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avant-propos

tirée au sort à l’été 2019, aux côtés de 
149 autres citoyens français issus de l’en-
semble du territoire, j’ai eu la chance de 
participer à un processus de démocratie 
participative inédit, celui de la Convention 
Citoyenne pour le Climat. pendant près 
de 9 mois, nous avons travaillé, avec l’aide 
d’experts, à l’élaboration de propositions 
destinées à réduire d’au moins 40 % les 
émissions de gaz à effet de serre de notre 
pays d’ici 2030, dans un esprit de justice 
sociale. 

pour s’attaquer au problème du change-
ment climatique, il nous fallait créer un es-
pace de délibération entre 150 personnes 
d’horizons extrêmement différents ! sur 
le fond, comme sur la forme, nous avons 
expérimenté.  En juin 2020, c’est avec 
fierté que nous avons remis au président 
de la république et à son Gouvernement 
un rapport comprenant 149 mesures pour 
accélérer la transition de nos sociétés 
vers des économies et des modes de vie 
décarbonés.

avec le recul, je mesure aujourd’hui ce 
que cette expérience a changé pour les 
membres de la Convention. nombre 
d’entre nous se méfiaient du terme 
« politique » ou ne s’estimaient pas as-
sez légitimes pour s’investir dans l’action 

publique. au fil du processus partici-
patif, nous avons petit à petit gagné en 
confiance, confiance en nous et confiance 
en les autres. En confrontant nos vécus, en 
évoquant les difficultés et appréhensions 
face à la transition écologique, un lien 
humain fort s’est tissé entre les partici-
pants. Il a permis de construire un projet 
commun, dans lequel chacun se retrouve. 
Faire de la « politique », n’est-ce pas finale-
ment œuvrer pour le bien de la « cité » (du 
grec « polis ») ? La participation citoyenne 
possède cette vertu unique de nous faire 
renouer avec le sens du collectif.

Cette expérience, en plus de m’avoir re-
donné confiance dans les leviers de l’ac-
tion collective, m’a fait prendre conscience 
de ma responsabilité personnelle en tant 
que citoyenne, au niveau national comme 
local. s’investir demain dans un projet 
de territoire qui fait sens ? J’accepte sans 
hésiter. Une mise en lumière des bonnes 
pratiques est plus que jamais nécessaire 
pour inspirer d’autres citoyens, et aider les 
élus et porteurs de projets à s’approprier 
ces méthodes de participation.

Bonne lecture !

amandine roggeman, citoyenne.

Faire participer les citoyens, 

la responsabilité de 

construire ensemble

1



IntrodUCtIon

Qu’entendons-nous par 
participation citoyenne ?

dans un contexte de crise de la représen-
tativité, la participation apparaît comme 
 indispensable pour les collectivités qui 
veu  lent renouer un lien de confiance avec 
leurs citoyens. toutefois, il est nécessaire de 
prendre en compte quelques principes pour 
se lancer dans une telle aventure collective.

de Quoi parle-t-on ?
La participation citoyenne est souvent re-
présentée par une échelle (s. arnstein, 1969)
graduant les différents niveaux de pouvoir 
accordé aux citoyens.

La consultation, la concertation voire la co-
construction sont les échelons privilégiés 
par les pouvoirs publics notamment, leur 
permettant d’échanger avec la société civile. 

• Constituant la base de tout processus parti-
cipatif, l’information permet de sensibiliser 
la population sur un projet. Elle assure la 
transparence du processus et permet la 
délivrance d’informations fiables.

• La consultation sollicite l’avis de la société 
civile sans obligation de prise en compte 
par le décideur. L’enquête publique est 
l’exemple le plus connu de consultation.

• La concertation permet un dialogue entre 
les différentes parties prenantes d’un pro-
jet. La décision reste dans les mains du 
porteur du projet, mais il s’engage à mo-
tiver ses décisions. Elle peut conduire à 
remettre en question le projet, mais elle 
permet également de l’enrichir, voire de 
le coconstruire collectivement.

• au-delà (codécision, délégation de pouvoir, 
pouvoir citoyen), le pouvoir de décision est 
partagé entre les acteurs.

comment avons-nous 
procédé ?

La drIEE a constitué un comité 
de pilotage composé des acteurs 
suivants : adEME IdF, l’aMIF*, l’arEC*, 
Cerema IdF*, le CGdd*, la drIEa*, 
l’ErC-EEdd*, FnE IdF*, l’ICpC*. Ils ont 
accompagné l’élaboration du recueil 
et nous les remercions de leur aide 
précieuse. 

pour identifier des initiatives de 
porteurs de projet, la drIEE et 
le Cerema ont lancé au cours 
du 1er semestre 2020 un appel à 
manifestation auquel 30 structures ont 
répondu. Une sélection des initiatives a 
été faite selon les critères suivants :

• un niveau de participation au-delà 
de la consultation (sauf démarche 
exemplaire) ;

• une véritable prise en compte 
de l’expression du public ;

• le respect de la réglementation ;

• la reproductibilité de la démarche ;

• le niveau d’ambition de la démarche 
mise en œuvre ;

et à l’échelle du recueil, une relative 
représentativité de la diversité 
des territoires franciliens et des 
thématiques traitées dans les projets.

des entretiens avec les porteurs de 
projet ont été organisés ; 14 initiatives 
ont été retenues et figurent dans ce 
recueil.

La drIEE et les membres du comité de 
pilotage remercient tous les porteurs 
de projet ayant répondu à l’appel à 
manifestation et tiennent à souligner 
leur implication et leur investissement 
dans les démarches qu’ils ont portées 
et qu’ils poursuivent.

* Voir lexique page 98
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IntrodUCtIon

pourQuoi Faire participer les 
habitants ?
plusieurs raisons peuvent amener des por-
teurs de projet à impliquer la population 
dans l’élaboration de leur projet comme, 
par exemple :

• renouveler le lien entre l’institution politique 
et le citoyen  et les acteurs du territoire ;

• s’assurer de l’adéquation du projet avec 
les aspirations citoyennes ;

• permettre une appropriation collective 
des enjeux ;

• répondre à une demande de participation 
émanant des citoyens eux-mêmes ;

• mobiliser l’expertise d’usage des habitants 
pour améliorer le projet ;

• éclairer une décision complexe avec l’en-
semble des points de vue ;

• faciliter l’acceptation des projets ou des 
politiques en y associant largement la 
population ou en recherchant des relais 
parmi elle ;

• susciter la mobilisation active de la popu-
lation et encourager ses initiatives.

Déterminer les objectifs de la participation 
est primordial pour expliquer les attendus 
de la concertation et évaluer la démarche 
de participation.

Qui participe ?
suivant le projet, certaines catégories de 
population seront plus concernées que 
d’autres. C’est ce qu’on appelle les « cibles ». 
Elles doivent être identifiées en amont du 
processus afin de déterminer les métho-
dologies participatives les plus adaptées. 
par exemple, les jeunes, plus sensibles au 
numérique, pourront facilement participer 
à des questionnaires en ligne, les habitants 
d’un quartier ou les usagers d’un espace de 
loisirs pourront répondre à une enquête 
sur place…

les trois clés d’entrée 
du recueil

Les 14 initiatives analysées dans 
ce recueil sont présentées de 
manière à illustrer trois enjeux de la 
participation :

• impliquer des publics 
habituellement difficiles à 
mobiliser ;

• développer le pouvoir d’agir des 
citoyens ;

• s’appuyer sur l’expertise d’usage 
des citoyens.

Ces caractéristiques constituent 
des objectifs principaux des 14 
démarches présentées dans cet 
ouvrage.

L’organisation du recueil suivant ces 
trois clés d’entrée permet au lecteur 
de s’y référer plus directement selon 
son besoin.

Une synthèse permet également 
au lecteur d’appréhender de 
manière plus globale l’ensemble des 
démarches.
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1
impliquer 
des publics 
habituellement 
diFFiciles à 
mobiliser
Jeunes, acteurs économiques, jeunes couples avec 
enfants, habitants des quartiers plus défavorisés… 
autant de publics qu’il est souvent difficile 
de réussir à mobiliser dans les démarches de 
participation. 
Les raisons sont multiples : 
•  peu de disponibilités ;
•  un désintérêt pour la « vie de la cité » et la vie 

politique en général ;
•  le sentiment de ne pas être concernés, de ne pas 

être suffisamment expert ;
•  des difficultés à s’exprimer en public, une « peur 

du ridicule »...

8



pour arriver à toucher et à impliQuer ces 
publics, il Faut trouver des alternatives 
adaptées :
•  aller vers eux, en tenant 

un stand dans les lieux du 
quotidien, en pied d’immeuble 
ou de gare rEr par exemple ;

•  diversifier les canaux de 
communication : utiliser les 
réseaux sociaux pour les jeunes, 
stand dans les marchés ou aux 
pieds d’immeuble…

•  varier les animations pour 
permettre à chacun de 
s’exprimer à sa manière (ateliers 
collectifs, galerie silencieuse…).
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concerter  
avec les acteurs 
économiques et les 
habitants autour 
d’une périphérie 
commerciale

Atelier cartographique

périmètre : quartiers 
commerciaux de Pariwest 
Forum Gibet Portes de 
Chevreuse sur les communes 
de Maurepas et de 
Coignières (78)

porteur du projet : 
communauté 
d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines

partenaires: communes de 
Maurepas et Coignières, 
Ministère de la cohésion des 
territoires et des relations 
avec les collectivités 
territoriales (MCTRCT)

appui : bureaux d’études 
(en urbanisme et pour les 
consultations numériques)

   durée : 9 mois (avril à 
décembre 2019)

   coût : 37 175 € HT (dont 
25K€ HT pour les 
consultations numériques)

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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MaUrEpas Et CoIGnIèrEs

objet de la 
démarche

En 2018, le ministère de la 
cohésion des territoires et 
des relations avec les collec-
tivités territoriales lance l’appel à 
projets « repenser la périphérie commer-
ciale », qui s’inscrit dans le cadre du réseau 
Commerce, ville et territoire. L’objectif 
est de permettre aux collectivités sélec-
tionnées d’engager la restructuration de 
leurs périphéries commerciales en perte 
d’attractivité  pour créer des quartiers de 
ville mixtes, capables d’accueillir des loge-
ments, des bureaux et d’autres activités.

La périphérie commerciale « pariwest 
-Forum Gibet - portes de Chevreuse » est 
située sur les communes de Maurepas et 
Coignières. Elle représente le deuxième 
pôle économique et commercial de l’ag-
glomération de saint Quentin en Yvelines, 
avec plus de 500 millions d’euros de chiffre 
d’affaires. de forts enjeux y sont identi-
fiés : accessibilité, mobilités, mutations 
économiques… concernant une pluralité 
d’acteurs.

La Communauté d’agglomération de 
saint-Quentin-en-Yvelines (CasQY) a été 
retenue parmi les 6 lauréats de l’appel à 
projets et a souhaité intégrer à l’étude 
des scénarios d’évolution de la zone com-
merciale une démarche de concertation 
auprès des usagers du territoire. 

La démarche participative permet de 
recueillir les besoins et les attentes des 
différents groupes d’acteurs, favoriser la 
coconstruction d’une vision stratégique 
pour ce site, l’adhésion à la démarche 
globale de restructuration et de revitali-
sation, la mise en place de partenariats.

IMpaCt dE La 
partICIpatIon dans La 
prIsE dE déCIsIon

La démarche de concertation 
engagée a permis d’enrichir le 
diagnostic et les propositions 
sur deux volets :  les attentes des 
habitants du territoire en termes 
de consommation et modes 
de vie, mieux cerner également 
les stratégies économiques des 
enseignes commerciales et les 
stratégies patrimoniales des 
propriétaires fonciers présents sur la 
zone. 

Le diagnostic, la stratégie et le 
schéma de cohérence urbaine sont 
nourris par les contributions. de 
nouveaux thèmes émergent comme 
l’alimentation saine, les circuits 
courts, les nouveaux types de 
mobilité.

Zoom sur la 
démarche

La concertation est lancée 
en 2019. dès le début, impli-

quer les acteurs économiques 
de la périphérie est une volonté 

politique forte. En effet, 90% de la zone 
appartient à des acteurs privés. Ils ont 
donc un fort intérêt à prendre part à la 
mutation de la zone.

En amont du lancement de la concerta-
tion, les élus, services et acteurs écono-
miques ont réalisé un premier diagnostic 
en marchant au sein du périmètre d’étude. 

892
commentaires 
lors des ateliers 
cartographiques

2300
contributions 

à l’enquête 
numérique
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Ensuite, deux ateliers cartographiques 
sont proposés lors des vide-greniers de 
Maurepas et Coignières, qui rassemblent 
beaucoup d’usagers de la périphérie com-
merciale et sont très fréquentés par un 
public diversifié. 

L’objectif de ces ateliers est d’inclure les 
habitants, les usagers, dans le processus 
de transformation du territoire. L’expertise 
d’usage est un élément primordial.

parallèlement, une enquête numérique 
à destination des habitants et usagers 
est également réalisée. simple d’accès 
et accessible à toute heure, elle permet 
plus de souplesse dans les réponses qu’un 
atelier physique. ainsi certaines personnes 
présentes lors des vide-greniers mais ne 
s’étant pas arrêtées sur les stands peuvent 
contribuer via cette enquête.

Atelier catographique, vide grenier

Enfin, des ateliers thématiques sont or-
ganisés pour mieux impliquer les acteurs 
économiques et permettre aux gérants 
d’enseignes, chefs d’entreprises, pro-
priétaires fonciers ou responsables de 
développement d’enseignes d’échanger 
sur la mutation de la zone et le futur de 
la périphérie commerciale. Ils disposent 
lors de ces ateliers de la synthèse des 
contributions du public ce qui permet de 
faire émerger de nouvelles propositions.
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MaUrEpas Et CoIGnIèrEs

« Fidéliser » les acteurs 
économiQues

La démarche de participation a réussi à 
”fidéliser” les acteurs économiques direc-
tement concernés par le projet.

des rendez-vous réguliers et variés 
permettent de les impliquer. Ils se ren-
contrent, échangent sur des probléma-
tiques qui sont souvent communes et 
peuvent influer sur l’évolution du projet...

outils d’animation 
innovants et 
complémentaires

Les outils d’animation utilisés sont péda-
gogiques et attrayants. Le support car-
tographique, utilisé lors d’événements 
rassemblant un public nombreux et varié, 
permet de se familiariser rapidement avec 
les enjeux. La carte qui se constitue au 
fur et à mesure des ateliers devient un 
support autour duquel les participants 
peuvent débattre.

En plus d’être un outil de concertation, 
c’est aussi :
• un outil d’analyse grâce à la richesse des 

informations collectées ;

• un outil de projet pour précéder ou accom-
pagner un projet urbain ou de quartier.

Facteurs de réussite

L’enquête numérique et l’outil cartogra-
phique sont complémentaires et touchent 
des publics différents. La cartographie 
permet de faire émerger des probléma-
tiques d’aménagement tandis que l’en-
quête permet d’identifier les usages de 
consommation.
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 cette concertation « hors les murs » à la rencontre des 
habitants, usagers, acteurs économiques, lors de moments 
conviviaux, détachés de tout cadre administratif facilite le 
dialogue et l’échange. elle a permis de constituer un réseau, 
notamment avec les acteurs économiques, pour poursuivre la 
construction du projet urbain et économique.

Caroline Zoubiri, direction de l’urbanisme et de la prospective, CasQY.

 pErspECtIvEs

des temps d’échanges seront 
poursuivis avec différents acteurs : 
les habitants, les usagers de ces 
secteurs commerciaux, les acteurs 
économiques et les propriétaires 
fonciers.

Une gouvernance élargie 
(communauté d’agglomération, 
communes, acteurs privés) devrait 
émerger afin de coconstruire un 
projet urbain partagé, innovant et 
durable.

description des outils

les ateliers cartographiques, lors des vides-
greniers de Maurepas et de Coignières 
recueillent 892 commentaires.

des photos aériennes et plans posés sur 
une table permettent de se repérer dans 
le territoire. L’appropriation du territoire 
est rapide et dans le même temps, la 
carte permet d’engager la discussion de 
manière moins formelle. Les remarques des 
participants sont notées et formalisées par 
des petits drapeaux plantés sur la carte. La 
carte complétée des remarques au fur et à 
mesure des ateliers devient un support de 
discussion et de débats pour la démarche 
participative.

Cet outil sert à cartographier le territoire 
selon deux axes :

• l’état existant du territoire comme un in-
ventaire des ressources, acteurs et usages : 
ce qui a de la valeur, ce qu’il faut garder ;

• un état futur comme un inventaire des 
projets possibles : ce qu’il faudrait changer 
ou adapter, ce qui est important et qu’il 
faut encourager ou intensifier).

une enquête numérique, sur la base d’un 
questionnaire en ligne, est créée par un 
prestataire extérieur. La mobilisation grâce 
aux réseaux sociaux permet de récolter 
2300 observations.
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MaUrEpas Et CoIGnIèrEs

Contact
caroline Zoubiri, direction de 

l’urbanisme et de la prospective, 
casQy

caroline.zoubiri@sqy.fr

Pour en savoir plus
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/

reseau-commerce-ville-et-territoire 

https://www.saint-quentin-en-yvelines.
fr/fr/un-nouveau-visage-pour-
les-zones-commerciales-de-

maurepas-coignieres

  points de vigilance

attention au calendrier
Il est nécessaire de porter attention au 
calendrier, notamment lorsque la durée de 
l’étude est réduite afin que les différentes 
étapes de validation politique soit en 
phase avec les moments de concertation.

bien déFinir les moments 
d’échanges
En amont, il faut bien définir le moment 
dédié à la communication pour mobiliser 
le maximum de public aux événements 
phares. 

La mobilisation des publics passe par un 
la formalisation d’une stratégie de com-
munication adaptée à chaque cible et 
à chaque moment. C’est un préalable 
indispensable. 
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objet de la démarche

Le projet d’étude, intitulé « Grand paris : du travail 
pour tous !? », porte sur les opportunités d’emplois 
favorisées par le Grand paris et les Jeux olympiques 
et paralympiques de paris 2024. Le projet est centré 
autour d’un quartier prioritaire de la politique de la 
ville, le quartier des Quatre-chemins à cheval entre 
pantin et aubervilliers. Il vise l’implication des jeunes 
du quartier dans l’identification des problématiques 
liées à l’emploi et à l’insertion professionnelle afin 
de trouver des solutions favorisant leur inclusion 
dans la métropole.

L’équipe du bureau d’études dans son local

périmètre : Quartier des 4 
chemins (Aubervilliers/Pantin 
93)

porteur du projet : 
Association Métropop’ !

   durée : d’octobre 2018 à 
fin 2019

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation

développer le pouvoir d’agir 
des jeunes des quartiers populaires à 
aubervilliers et pantin
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aUBErvILLIErs Et pantIn

Les jeunes sont au centre 
de la démarche et le pro-
jet se base sur leur vécu et 
leur perception des problé-
matiques (par exemple les 
relations employeurs/jeunes 
des quartiers populaires) afin de 
comprendre comment ils se projettent 
dans ces perspectives économiques et 
leur proposer des solutions.

Concrètement, le projet est basé sur la 
création d’un bureau d’études éphé-
mère composé d’un groupe de jeunes 
issus du quartier. Ces derniers, experts 
de leur territoire, identifient  les grandes 
problématiques auxquelles doivent faire 
face les jeunes de ce quartier autour de 
l’emploi et de l’insertion professionnelle 
dans la métropole. Ils formulent ensuite 
des solutions qui pourront par la suite être 
mises en œuvre.

la mission : réaliser un 
diagnostic

Le point saillant de la mission consiste 
en la réalisation d’une enquête auprès 
des acteurs économiques et institution-
nels du territoire, mais aussi auprès des 
autres jeunes du quartier. Cet exercice 
est nouveau pour l’équipe missionnée. 
Ces membres sont donc formés pour 
apprendre à diriger un entretien, prendre 
la parole, prendre des notes…

au total, 245 personnes sont interrogées 
au cours d’entretiens présentiels, d’ateliers 
collectifs ou bien lors de sorties et visites. 
L’objectif de l’enquête est de connaître 
les besoins et attentes des acteurs so-
cio-économiques : institutionnels, grands 

UnE éQUIpE dE JEUnEs dU 
tErrItoIrE, Un BUrEaU 
d’étUdE épHéMèrE

dix jeunes, de 18 à 26 ans, sont 
recrutés en service civique grâce 
aux acteurs du quartier (associations 
jeunesse, clubs de prévention, 
etc...). Ces dix membres présentent 
des parcours différents et 
complémentaires (de non diplômés 
à Bac +5). Certains sont éloignés 
de l’emploi et sont confrontés à 
des problématiques sociales et 
économiques fortes. tous sont 
motivés par l’idée de donner leur 
avis et de trouver des solutions pour 
favoriser l’accès à l’emploi des jeunes 
au sein du Grand paris.

groupes économiques, 
petites et moyennes en-
treprises, entrepreneurs, 

et  acteurs de l’économie 
sociale et solidaire.

des temps forts collectifs, réu-
nissant une cinquantaine de jeunes 

du quartier sont également organisés en 
parallèle et relayés sur les réseaux sociaux 
(snapchat, Instagram) pour attirer leur at-
tention et les impliquer dans la démarche. 
Le bureau d’étude éphémère présente à 
ce moment les résultats des phases de 
l’enquête. C’est aussi l’occasion de récol-
ter les avis des jeunes et d’en débattre.

245
personnes sont 

interrogées

29
propositions
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traitement des données

Ensuite, les données recueillies lors des 
entretiens sont triées. des ateliers de 
construction collective et de partage 
d’idées permettent d’affiner le diagnos-
tic. 29 propositions sont émises par les 
jeunes du bureau d’études et sont ensuite 
présentées sous forme de scénarios de 
récit de vie. Une étude en trois volets est 
finalement rédigée et propose une dizaine 
de points forts et de préconisations sur 
chacun des thèmes suivants :

• relation employeurs/jeunes ;

• orientation scolaire ;

• accessibilité à l’entrepreneuriat ;

• projets sociaux, accompagnement social.

a l’automne 2019, des projets pilotes dé-
coulent de ces propositions, s’articulant 
autour de cinq axes : 

• expérimenter le dispositif des « Cités édu-
catives » pour mieux accompagner le par-
cours éducatif des jeunes et  leur insertion 
professionnelle ;

• créer un lieu emblématique aux 4 Chemins 
pour changer l’image du quartier : pôle 
d’entrepreneuriat des jeunes, s’inscrivant 
dans l’Economie sociale et solidaire (Ess)  
et tiers-lieu* dédié à la formation ;

L’équipe du bureau éphémère lors de la 
présentation des résultats de l’enquête 
à Fort Récup

• ouvrir une agence de communication, de 
formation et d’intervention dans les quar-
tiers du Grand paris et des Jeux olympiques  
2024 ; 

• développer de nouvelles méthodes de re-
crutement : valorisation des compétences 
cachées, réseau social professionnel des 
jeunes ;  

• mettre en place un diagnostic et un coa-
ching social multi-acteurs autour des jeunes 
dès la sortie de l’école.

une expérience 
proFessionnalisante

Les jeunes membres du bureau d’études 
éphémère s’accordent à dire que l’expé-
rience est enrichissante : suite à cette 
expérience, deux sont en formation en 
alternance, quatre ont un emploi, un autre 
bénéficie d’un dispositif d’insertion (EpIdE) 
et enfin un dernier est en formation Bac 
pro (assp). 

L’impact individuel est également très 
fort sur les jeunes ayant assisté aux événe-
ments ponctuels. Cette étude a permis un 
décloisonnement dans la relation acteurs 
économiques/jeunes du quartier grâce à 
des ateliers conviviaux, au brassage et à 
l’accès à l’information au plus proche de 
chez soi.

* Voir lexique page 9818



aUBErvILLIErs Et pantIn

une diversité d’acteurs 
impliQués dans le projet : 
un gage de légitimité

245 entretiens sont réalisés auprès des 
jeunes, des acteurs institutionnels, de 
grandes entreprises ou d’associations, 
etc. En plus de partenaires du projet, cette 
diversité des points de vue et le soutien 
de ces structures apportent une grande 
légitimité aux conclusions de l’étude por-
tées par le groupe de jeunes.

donner une place aux 
jeunes des Quartiers 
populaires

L’enquête est créée et réalisée par les 
jeunes avec l’aide de l’association. Ils dé-
veloppent leur pouvoir d’agir - empower-
ment * - sur leur territoire, eux, qui n’ont 
d’ordinaire que peu de place pour s’ex-
primer.

Facteurs de réussite

s’adapter à son public 
pour mieux communiQuer

Les jeunes sont mobilisables par des 
moyens de communication alternatifs. 
Métropop ! s’adapte et met le planning 
de la semaine sur snapchat, publie des 
messages sur les réseaux sociaux pour 
mieux toucher les jeunes. Le groupe de 
jeunes mobilise également son réseau pour 
inviter leurs amis et voisins aux débats et 
les impliquer dans la démarche.
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 on n’était qu’entre jeunes, l’ambiance était amicale mais aussi 
très sérieuse. et cette expérience a été très intéressante et a été 
un atout pour moi sur le plan relationnel, communicationnel. ca 
m’aide maintenant dans mon travail (professeur des écoles).

delfin ates, jeune ayant participé au projet.

 pErspECtIvEs

Une évaluation du projet est 
prévue pour analyser l’em-
powerment* des jeunes sur le 
long terme.

articulation de la 
démarche avec le 
processus de décision

Les jeunes participaient à tous les mo-
ments de décisions collectives du pro-
jet : avancée de l’enquête, organisation 
d’événements, vie du bureau, critères 
d’évaluation.

le bureau d’études éphémère est pleine-
ment impliqué dans le comité de pilotage 
composé des partenaires de la démarche 
(organismes de formation, associations 
locales, élus...). 

prochainement, un nouveau groupe d’une 
dizaine de jeunes sera constitué pour 
poursuivre le projet « Grand paris : du 
travail pour tous ?! » et mettre en place 
une agence de communication, de for-
mation et d’intervention, l’une des cinq 
solutions ressorties du diagnostic. Ces 
jeunes seront formés en communication 
et devront concevoir et animer une inter-
face numérique.

* Voir lexique page 9820



aUBErvILLIErs Et pantIn

Contact
sergio barrientos, responsable du pôle 

«recherche-action, métropolisation, 
participation»

association métropop’ !

sergio@metropop.org 

Pour en savoir plus
https://metropop.org/nos-chantiers/

grand-parisdu-travail-pour-tous/

  points de vigilance

un accompagnement 
social encore insuFFisant

Même si l’expérience est enrichissante sur 
le plan professionnel, les jeunes conservent 
leurs problématiques sociales (trouver un 
logement, accompagner un problème de 
santé ou pénal…) qui ont un impact fort 
sur le reste de leur vie. L’accompagnement 
social sera donc développé dans les pro-
chaines éditions de ce dispositif intégré 
pour palier répondre à ce besoin grâce à 
un conseiller dédié. Considérer l’ensemble 
des problématiques, dont sociales, qui 
affectent la vie professionnelle des jeunes 
est important pour avoir une démarche 
intégrée. 

une mobilisation diFFicile 
des petites et moyennes 
entreprises

Les partenaires (société du Grand paris, 
collectivités, associations, Jeux olym-
piques de paris (solideo)…) soutiennent 
le projet et sont disponibles pour l’étude. 
toutefois, les petites et moyennes entre-
prises restent difficiles à mobiliser. seules 
onze d’entre elles ont été interrogées. 
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contexte 

Le département du val-de-Marne est com-
posé de trois Ept * de plus de 20 000 habi-
tants : paris Est Marne et Bois (pEMB), Grand 
paris sud Est avenir (GpsEa) et Grand orly 
seine Bièvre (GosB). Ils sont donc tous 
concernés par l’obligation de réaliser un 
plan Climat air énergie territorial (pCaEt)*. 

afin d’impliquer les acteurs économiques 
de leur territoire dans la recherche de 
solutions et recueillir leurs offres de com-
pétences et de services, ces collectivités 
décident de s’appuyer sur le Cluster Eau-
Milieux-sols paris Île-de-France (Cluster 
EMs) dont ils sont membres.

Atelier de créativité sur le territoire de PEMB

périmètre : département du 
Val-de-Marne (94)

porteur du projet : les 
établissements publics 
territoriaux (EPT*) du 94 
(PEMB, GOSB, GPSEA)

partenaire : Cluster Eau 
Milieux Sols Paris Île-de-
France (association à but non 
lucratif), DRIEE*

   durée : en cours depuis 
2018

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation

impliquer les acteurs 
économiques 
dans les pcaet du val-de-marne 

* Voir lexique page 98
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départEMEnt dU vaL-dE-MarnE

Le Cluster EMs est une association 
qui rassemble des collectivités, des 
entreprises, des laboratoires de recherche 
et centres de formation principalement 
situés en Île-de-France. ses missions sont 
de partager, croiser les connaissances 
des différents acteurs et de faciliter le 
développement collectif d’innovations 
sur les enjeux sectoriels “Eau, Milieux, sols” 
inscrits dans des thèmes plus transver-
saux d’écologie urbaine et d’économie 
circulaire. Il propose pour ce faire des 
méthodes et des outils d’animation fa-
vorisant les partenariats, la créativité, la 
recherche collective de solutions et les 
expérimentations : atelier d’échange, de 
créativité et de sourcing , groupe théma-
tique, forum, plateforme collaborative 
numérique…

Zoom sur la démarche

L’élaboration d’un pCaEt passe par trois 
étapes principales : la réalisation d’un dia-
gnostic, la consolidation d’une stratégie 
accompagnée de la définition d’objectifs 
et l’élaboration d’un plan d’actions. Le 
Cluster EMs est sollicité pour intervenir au 
moment de la formalisation de la stratégie 
et de l’élaboration du plan d’actions. 

Il développe sa propre méthodologie 
d’intervention pour mobiliser les acteurs 
économiques du territoire et pour 
développer des solutions innovantes de 
manière collective lors des deux grandes 
étapes.

3
territoires

Plus de 150
participants

 l’accompagnement du cluster ems nous a permis une 
large ouverture vers les acteurs économiques mais a aussi 
facilité les synergies avec les autres intercommunalités du val-
de-marne. il continue à nous apporter toute son expertise sur 
les sujets eau, milieux, sols et sa vision globale du territoire et 
de ses acteurs.

Catherine Gelin-vollot, directrice du développement durable à Grand paris 
sud Est avenir.
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phase stratégiQue et 
prospective

a ce stade, les temps d’échanges avec les 
acteurs économiques du territoire et les 
collectivités ont pour objet de présenter 
le diagnostic, le contexte territorial et de 
recueillir les réactions des participants, leurs 
retours d’expériences ainsi que des premières 
idées d’actions à inscrire dans le pCaEt. sous 
forme d’ateliers de créativité, les participants 
peuvent proposer des premières solutions 
pour le territoire.

phase opérationnelle

Une réunion appelée « implication, contribu-
tion et engagement » est organisée. Ce temps 
a pour objectif d’alimenter le plan d’actions 
du pCaEt par des projets opérationnels. Le 
financement, les critères d’évaluation, les 
indicateurs de suivi, les partenaires sont alors 
définis collectivement.

Les liens avec les réseaux d’entreprises ou  
le Cluster permettent de renforcer cette 
dernière phase opérationnelle et l’oppor-
tunité de développement économique que 
représente un pCaEt.

ainsi, le Cluster EMs accompagne aussi les 
intercommunalités en organisant des réu-
nions et ateliers avec les collectivités (villes...), 
du territoire, les acteurs scientifiques et 
socio-économiques. 

Atelier de créativité sur le territoire de PEMB

* Voir lexique page 98

dEs tECHnIQUEs 
d’anIMatIon adaptéEs

Les rencontres pCaEt du Cluster 
EMs prennent la forme d’ateliers 
d’échange et de concertation, 
animés par l’équipe de l’association 
et les chefs de projets pCaEt des 
territoires. 

Ces ateliers mobilisent surtout 
les acteurs économiques situés 
sur les territoires concernés et la 
région Île-de-France, mais aussi 
des associations, des agents des 
collectivités, des chercheurs… 

Concernant les techniques 
d’animation, deux formats sont 
possibles : présentiel et via la 
plateforme collaborative du Cluster 
EMs. 

En présentiel, l’ensemble des 
participants bénéficient d’une 
présentation des objectifs du 
pCaEt et des axes sur lesquels ils 
vont être sollicités lors d’un atelier 
post-it. puis la séance démarre et 
est encadrée et co-animée par 
l’équipe Cluster EMs. Un tableau de 
référence des contributions permet 
de distinguer les idées (des solutions 
expérimentales à des solutions dites 
matures), mais aussi d’y intégrer des 
retours d’expérience et des besoins. 

Le second format sur la plateforme 
collaborative a été mis en place 
durant le confinement et permet 
de dématérialiser l’ensemble des 
contributions. Chacun a la possibilité 
de lire les vidéos en ligne mais aussi 
de déposer des contributions sur 
chacun des axes de réflexion.
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départEMEnt dU vaL-dE-MarnE

un positionnement neutre 
du cluster ems

Le cluster EMs a l’habitude d’être à l’écoute 
des entreprises et comprend donc leurs 
impératifs. parallèlement, en étant ancré 
dans « ses territoires historiques » du val-
de-Marne et de la ville de paris, il a une 
bonne connaissance des enjeux de ces 
territoires et connaît leurs besoins. Il a 
donc une position d’intermédiaire, voire 
de médiateur, qui favorise la confiance 
puis la concertation entre les collectivités 
des territoires et les acteurs économiques 
locaux et régionaux, dans un esprit de 
collaboration et d’intelligence collective.

l’appui sur un réseau 
existant

Le Cluster EMs anime le réseau de ses ad-
hérents par l’organisation de rencontres 
tout au long de l’année et est reconnu 
pour cela auprès des entreprises. 

de leur côté, les collectivités ont beau-
coup de mal à mobiliser les acteurs éco-
nomiques. En s’appuyant sur un réseau 
dynamique existant, elles réussissent à 
les mobiliser aux réunions consacrées au 
pCaEt, car des liens de confiance existent 
déjà entre l’association et ses adhérents.

Facteurs de réussite

une autre manière de 
solliciter les entreprises

Grâce au Cluster EMs, les collectivités 
bénéficient de contacts directs avec les 
entreprises en dehors des appels d’offres 
qu’elles lancent, et réciproquement. L’ac-
compagnement du Cluster EMs a permis 
aux acteurs économiques de mieux cerner 
les besoins des collectivités, et inverse-
ment pour les collectivités, ces échanges 
ont permis de mieux connaître le tissu et 
l’offre économique de leur territoire.
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La ConCErtatIon 
préaLaBLE dans LEs 
pCaEt

Les pCaEt sont soumis à une évalua-
tion environnementale de manière 
systématique et entrent de ce fait 
dans les champs de la concertation 
préalable et du droit d’initiative au 
sens du code de l’environnement.

La collectivité a le choix :

• de ne pas organiser de 
concertation ;

• d’en organiser une aux modalités 
librement fixées qui respecte les 
conditions minimales énoncées par 
la réglementation (article L. 121-16 
du code de l’environnement) ;

• ou de faire appel à un garant de la 
Cndp* (article L. 121-16-1 du code 
de l’environnement).

parallèlement, une déclaration d’in-
tention devra informer le public des 
objectifs et modalités de participa-
tion du public prévues.

articulation avec le 
processus de décision

Les processus de décision des collectivi-
tés sont restés classiques. des comités 
de pilotage composés d’élus sont mis en 
place dans chaque intercommunalité et 
valident chaque étape du pCaEt. Les pro-
positions remontées par le Cluster EMs 
notamment sont présentées et validées 
par ces comités. L’accompagnement du 
Cluster EMs s’articule également avec les 
processus de concertation préalable mis 
en place par les collectivités. 
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départEMEnt dU vaL-dE-MarnE

Contact
miléna gimeneZ, cluster ems

07 79 31 80 40
milena.gimenez@clusterems.org

Pour en savoir plus
cluster ems :

https://clusterems.org/

plateforme collaborative du cluster eau milieux sols :
https://clusterems.openlab.blue/challenges

pour en savoir plus sur les clusters et pôles de compétitivité :
http://franceclusters.fr/#

pour avoir plus d’informations sur la concertation 
préalable dans les pcaet :

http://www.driee.ile-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/concertation-prealable-et-

pcaet-a3816.html

  points de vigilance

ne pas perdre la 
dynamiQue

Les collectivités se sont engagées auprès 
des acteurs économiques à mettre en 
œuvre les actions inscrites dans les pCaEt. 
Les attentes sont donc fortes en termes 
de concrétisation des engagements. Le 
portage politique et opérationnel est ainsi 
très important.

Être vigilant au 
processus de décision

Le temps de la collectivité n’est pas celui 
de l’entreprise. 

Les collectivités ont souvent besoin de 
temps pour faire valider le document de 
planification et initier les actions, tandis 
que les entreprises sont prêtes à lancer les 
projets qu’ils ont pu évoquer ensemble. 
Un équilibre est à trouver et des relations 
spécifiques sont à instaurer pour que la 
dynamique ne s’essouffle pas.
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objet de la démarche 

dès 2013, le parc naturel régional (pnr) du 
vexin français, accompagné par la Fédéra-
tion des parcs et Mairie-Conseil, s’engage 
à renforcer le lien social et les solidarités 
de proximité. Il met en place un réseau 
local constitué de partenaires associatifs 
et institutionnels (Mutualité sociale agri-
cole Île-de-France, départements, Caisse 
d’allocations Familiales Île-de-France) afin 
de développer la participation et l’implica-
tion citoyenne des habitants et usagers du 
territoire. devant les difficultés à aller à la 
rencontre des habitants, et l’appréhension 
de certains acteurs à s’engager dans des 
démarches de construction collective, 
le parc décide dans un premier temps 
d’améliorer sa connaissance en la matière.

Soirée de restitution Petits Moments Vexin

périmètre : Parc naturel 
régional du Vexin français (95)

porteur du projet : Parc 
naturel régional du Vexin 
français

partenaire: DRIEE

appui : prestataires 
extérieurs

   coût : 15 000 € TTC

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation

le labo vexin, expérimenter 
la participation dans le pnr du vexin 
Français
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première étape : Formation

Le projet « Labo vexin » consiste d’abord 
à mettre en place un groupe de réflexion 
composé d’élus et techniciens du parc 
pour construire une stratégie et une or-
ganisation favorisant la participation des 
publics. Il s’agit de créer une culture com-
mune en interne en travaillant sur des cas 
concrets et de se former à des méthodes 
d’animation participative. 

Quatre jours de formation sur la partici-
pation citoyenne sont alors organisés au-
près de vingt  élus et techniciens du parc. 
deux soirées, une d’ouverture, l’autre de 
clôture de la formation, sont l’occasion de 
rassembler les élus du territoire. La soirée 
d’ouverture permet d’échanger sur leurs 
perceptions de la participation citoyenne 
et partager des retours d’expériences. Lors 
de la soirée de clôture, les participants à 

Activité Pleine Nature

la formation partagent leur retour sur les 
acquis de la formation. 

Il en ressort que si ces travaux ne lèvent 
pas toutes les appréhensions des élus 
sur les démarches participatives, ceux-ci 
perçoivent toutefois mieux l’intérêt de la 
participation et appréhendent surtout 
davantage les éléments importants de 
réussite comme l’écoute, la bienveillance, 
la définition des éléments en débat ou 
encore la convivialité.

deuxième étape : mise en 
pratiQue

Il s’agit ensuite de trouver un terrain d’ex-
périmentation pour éprouver les mé-
thodes acquises et de préfigurer ce que 
pourrait être le futur laboratoire dédié à 
la participation du public du parc. 
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Le document de gestion de la réserve na-
turelle nationale des coteaux de la seine 
en révision est alors choisi. La réserve est 
un site très fréquenté où se déroulent de 
nombreuses activités de pleine nature 
mais qui se caractérise par des enjeux éco-
logiques forts par la présence d’espèces et 
d’habitats remarquables. Une démarche 
participative est menée avec l’ensemble 
des acteurs de la réserve pour construire 
un programme d’actions améliorant l’inté-
gration de cet espace dans son territoire. 
L’enjeu est de concilier la conservation des 
habitats naturels tout en permettant l’ap-
propriation du site par les acteurs locaux 
et de créer un intérêt partagé par toute 
la population pour la réserve.  

pour cela, des entretiens individuels sont 
organisés avec une dizaine d’acteurs (chas-
seur, agriculteur, naturaliste, conservatrice 
de la réserve, président d’un club de vtt, 
bénévole de club de randonnée...) pour 
recueillir leur perception de la réserve, 

Workshop équipe du Parc

les problématiques qu’ils rencontrent 
pour mener leurs activités et évaluer leur 
connaissance des enjeux du site. 

trois ateliers successifs réunissant une ving-
taine de ces acteurs, permettent ensuite 
de présenter une synthèse des points de 
convergences et de divergences récol-
tés lors des entretiens, puis à chacun de 
s’exprimer autour des besoins et enfin de 
proposer des pistes d’actions, qui seront 
ensuite hiérarchisées par le groupe de 
travail. ainsi celui-ci a disposé les actions 
selon une échelle de temps pour distinguer 
celles à mettre en œuvre rapidement et 
celles qui pourront être entreprises plus 
tard.
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des acQuis utiles dès 
aujourd’hui et pour la 
Future charte

sur la réserve des coteaux de la seine, il 
existait de nombreuses tensions d’usages 
notamment suite à l’interdiction récente 
de toutes les manifestations sportives. La 
démarche permet à la fois de coconstruire 
le programme d’actions pour une meil-
leure prise en compte des activités de 
pleine nature, mais aussi de créer une 
première habitude de travail entre acteurs 
aux pratiques différentes du site et… de 
montrer que c’est possible !

Facteurs de réussite

Groupe de travail Petits Moments du Vexin

des élus, ambassadeurs de 
la participation du public

La question de la participation semble être 
mieux prise en compte par les élus. Ceux 
des communes concernées par la réserve 
des coteaux de la seine et les partenaires 
ont des retours très positifs sur les tra-
vaux menés, qui sont à la fois rassurants 
et témoignent de l’envie de chacun des 
acteurs mobilisés de s’impliquer. des élus 
ont choisi de devenir des ambassadeurs 
de la démarche participative et certaines 
communes du parc ont  nouvellement 
désigné un adjoint en charge de la par-
ticipation.
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 pErspECtIvEs

La participation citoyenne est au-
jourd’hui un axe fort de la révision de 
la Charte du parc. Les habitants sont 
sollicités et participent à des ateliers 
thématiques (sur l’alimentation, les 
mobilités, l’implication citoyenne...).

Ces ateliers sont des temps privilé-
giés pour échanger sur les premiers 
éléments de diagnostic, d’évaluation 
et les futurs objectifs de la Charte. 
Les propositions des participants 
sont ensuite synthétisées, validées 
en comité de pilotage de la Charte 
et enrichiront les travaux des étapes 
suivantes… résultats à venir !

 la démarche nous a fait progresser. elle a permis 2 choses 
essentielles, d’échanger entre acteurs qui n’ont pas la même 
vision, les agriculteurs, les chasseurs, les élus, les habitants, les 
membres des associations et de se comprendre davantage. nous 
avons eu des discussions enrichissantes et pu partager des idées 
pour la gestion future de la réserve, idées qui font aujourd’hui leur 
chemin et que nous pourrions déployer sur d’autres espaces.

dominique HErpIn poULEnat, Maire de vétheuil.

articulation avec le 
processus de décision

L’expérimentation sur la réserve des co-
teaux de la seine a permis d’éprouver 
les méthodes mais aussi la manière de 
prendre en compte les propositions issues 
de la concertation.

Un programme d’actions, dans lequel 
chaque acteur s’engage et s’implique, 
est construit. La création d’un groupe 
de travail est par exemple proposée, 
réunissant les parties prenantes du site, 
pour accompagner l’équipe de la réserve 
dans l’entretien du site et la diffusion de la 
connaissance naturaliste. Ce programme 
est ensuite validé par le comité consultatif 
de la réserve. Certaines des propositions 
retenues sont mises en œuvre par les ac-
teurs eux-mêmes.

C’est pour le parc une expérience réussie 
qui lui permet maintenant d’aller plus loin 
dans ses pratiques. Il a certes l’habitude 
de travailler en concertation avec des 
acteurs, mais qui sont le plus souvent des 
acteurs institutionnels.
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Contact
parc naturel régional du 

vexin français
maison du parc 95 450 théméricourt 
chantal auriel, chargée de mission 

éducation au territoire
c.auriel@pnr-vexin-francais.fr 

Pour en savoir plus
site du parc

http://www.pnr-vexin-francais.fr/fr/revision-
charte/concertation-grand-public/

http://www.pnr-vexin-francais.fr/fr/
environnement/sites-prioritaires/

reserve-naturelle-
nationale/

  points de vigilance

aller jusQu’au bout de la 
démarche

L’objectif du parc du vexin français est de 
construire un laboratoire d’expérimenta-
tion autour de la participation du public, le 
« Labo vexin ». au-delà de l’expérimenta-
tion sur la réserve des coteaux de la seine, 
le « Labo vexin » reste à structurer pour 
formaliser un accompagnement effectif 
dans le développement des démarches 
participatives du parc du vexin français.

réussir à lever toutes les 
réticences

L’acculturation prend du temps et les 
pratiques ne vont pas évoluer tout de 
suite. La mise en pratique et la formation 
permettent en tout cas de lever quelques-
freins à la participation.
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contexte 

La ville d’alfortville est engagée sur la 
question du commerce équitable et du 
travail décent depuis 2008 en tant que ville 
pilote. Elle a structuré un réseau fort dans 
les écoles, avec des professeurs très im-
pliqués dans les établissements de la ville. 
des animations spécifiques sont réalisées 
pendant la semaine du développement 
durable et le mois de l’économie sociale 
et solidaire. Un conseil local de développe-
ment durable et du commerce équitable 
a aussi été créé au niveau de la ville.

En 2019, la ville signe une déclaration 
d’engagement pour la planète et s’inscrit 
dans l’agenda 2030* et les 17 objectifs du 
développement durable (odd*).

Atelier dans une école

périmètre : Alfortville (94)

porteur du projet : Ville 
d’Alfortville

   durée : année scolaire 
2019-2020

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation

sensibiliser et Faire participer 
des élèves autour du programme de 
labellisation “eco-ecoles”
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suite au lancement de cette feuille de 
route, la ville lance en juin 2019 un appel 
à projets à destination des établissements 
scolaires de la ville autour de l’odd 4 
« éducation de qualité ». sur les vingt et 
un établissements, huit y répondent, dont 
un collège et sept écoles maternelles et 
élémentaires.

Quatre thèmes au choix sont alors propo-
sés : consommation responsable, énergie, 
changement climatique et les déchets. 
a l’unanimité, les établissements font le 
choix de travailler sur la problématique 
des déchets.

Zoom

Un plan de travail est mené sur l’année 
scolaire pour accompagner 59 classes, 
qui représentent 1355 élèves, soit 32% des 
élèves de la ville. sur l’année, 280 ateliers 
sont réalisés. Ils sont organisés sur le temps 
scolaire, puisque l’éducation à l’environ-
nement et au développement durable 
(EEdd) est intégrée au programme de 
l’éducation nationale.

Les animations sont très variées tout au 
long de l’année : ateliers de sensibilisation 
au tri, création de poubelles recyclées, 
des opérations de collecte de plastiques, 
travail sur les filières textiles et visite de 
l’usine d’incinération de Créteil.

LE proGraMME dE 
LaBELLIsatIon “ECo-
éCoLEs”

Le programme existe depuis 2005 
en France. porté par l’association 
« teragir ». Il consiste en une boîte 
à outils destinée à promouvoir 
l’éducation au développement 
durable dans les établissements 
scolaires. Il repose sur la mobilisation 
de l’ensemble des acteurs d’un 
établissement scolaire (élèves, 
enseignants, personnels), qui 
montent une équipe pour porter 
un projet autour d’un thème précis 
(alimentation, climat, biodiversité, 
etc.). Ensuite, une méthodologie 
est proposée autour de ressources 
pédagogiques et de relais locaux. 
Chaque année, les établissements 
ayant participé au programme 
peuvent acquérir le label “Eco-école”. 
Cela permet de donner de la visibilité 
au projet et aux actions menés.

8
établissements

59
classes

1355
élèves engagés

 je pourrais résumer 
l’application du programme 
“eco-écoles” à alfortville en trois 
mots : sensibiliser, accompagner 
et fédérer.

Khadija ouboumour, adjointe au Maire 
en charge du développement durable 
et de l’agenda 2030/ Mairie d’alfortville.
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dans chaque établissement, un référent 
est désigné, un enseignant ou le respon-
sable de l’établissement. Il fait office de 
contact avec la plateforme Eco-école. de 
plus, il est en charge du choix des outils 
pédagogiques qu’il souhaite développer. 
Un établissement est accompagné par le 
service environnement de la mairie, un 
autre par le service du développement 
durable au territoire Grand paris sud Est 
avenir. Les six autres sont accompagnés 
par une association d’EEdd*, qui anime 
les ateliers.

impact de la participation 
dans la prise de décision

La mairie a lancé une campagne de tri dans 
tous les bâtiments communaux et les éta-
blissements scolaires. a partir de septembre 
2020, une campagne d’achat de matériel, 
comme des poubelles et des tables de tri, est 
lancée. au niveau du territoire, la restauration 
collective scolaire (en partenariat avec la 
Ligue de l’enseignement) évolue aussi avec 
la pesée des quantités de déchets alimen-
taires. Les élèves mais aussi des personnels 
encadrants sont sensibilisés et impliqués 
dans leur établissement autour de la problé-
matique des déchets. Une cinquantaine de 
personnes est ainsi formée aux éco-gestes 
et au tri des déchets.

Atelier dans une école primaire

* Voir lexique page 98

La GrEEn HoUsE : Un 
LIEU CEntraL poUr LE 
dévELoppEMEnt dUraBLE 
à aLFortvILLE

Le 15 septembre 2019 est inaugurée 
la Green House : un lieu de vie 
qui rend visible l’engagement de 
la ville dans l’agenda 2030* et les 
odd*. Fédérateur, situé au cœur 
du centre-ville, cet espace est 
destiné à la formation, l’information 
et l’organisation de réunions avec 
les citoyens et les acteurs du 
développement durable. C’est une 
structure municipale ouverte à 
tous. suite au travail mené dans les 
collèges, un collectif de jeunes et des 
éco-délégués souhaitent travailler 
sur les questions du développement 
durable et du changement 
climatique et en discutent dans la 
Green House. Ils se réunissent ensuite 
pour des journées de nettoyage 
des bords de seine et font des 
propositions pour l’odd* 14  (vie 
aquatique).
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la création d’un réseau

En amont de cette démarche, l’EEdd* 
était encouragée dans tous les établis-
sements. En revanche, les actions des 
enseignants étaient ponctuelles et surtout 
restaient cantonnées à l’établissement. 
Le lancement du programme a permis de 
constituer un réseau fort, constitué d’en-
seignants, d’élèves, de personnels et de 
parents d’élèves. Cela permet d’avancer 
dans une même direction et de rendre 
les établissements autonomes sur le long 
terme.

un projet Fédérateur 
autour du développement 
durable

Le travail sur les questions environnemen-
tales et sanitaire est porté par l’ensemble 
des enseignants et du personnel enca-
drant. Le fait de lancer une démarche 
commune, avec un lieu de vie central, 
fait que chacun peut y participer. Le bon 
accompagnement de la collectivité en-
courage d’autant plus à créer des activités.

Facteurs de réussite

Atelier dans une école primaire

 pErspECtIvEs

En juin 2020, trois établissements qui 
ont suivi le programme ont été label-
lisés Eco-Ecoles.

suite à la réussite et l’impact de cette 
première édition, la ville a décidé de 
pérenniser cette campagne d’éduca-
tion au développement durable pour 
mettre en place un outil de travail 
pour l’odd* 4 (éducation de qualité). 
Les établissements labellisés, plus 
autonomes, seront toujours accom-
pagnés durant l’année scolaire 2020-
2021. Les nouveaux établissements 
candidats et ceux qui n’ont pas pu al-
ler jusqu’au bout de leur candidature 
à cause de la crise sanitaire, poursui-
vront leur travail pédagogique.

L’objectif est aussi de créer un comité 
d’éco-délégués au niveau élémen-
taire et un comité de travail avec des 
élus du territoire. Le but est de leur 
présenter la démarche et de les inci-
ter à s’engager avec eux pour l’agen-
da 2030*.

 a paul langevin, les élèves sont vraiment acteurs. ils 
ont décidé eux-mêmes de nombreux projets. c’est une 
démarche globale pour mettre l’élève au cœur de son 
établissement, de sa scolarité, de sa vie.

Cécile Broussard, enseignante référente, collège paul Langevin.
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Contact
Khadija ouboumour, elue en charge 

du développement durable& agenda 
2030, mairie d’alfortville

khadija.ouboumour@mairie-alfortville.fr 

Pour en savoir plus
dispositif eco-ecole

https://www.eco-ecole.org/

  points de vigilance

engager une volonté 
politiQue

Le budget peut constituer un frein, mais 
il pourra être plus conséquent grâce à un 
portage politique fort. « devient « afin de 
débloquer un budget suffisant pour enga-
ger une démarche de qualité, un portage 
politique fort est essentiel.

dans le territoire Grand paris sud Est 
avenir, comprenant seize villes, seul un 
animateur est disponible dans le service 
développement durable. Le fait qu’un élu 
se déplace et présente un projet cohérent 
permet d’engager plus de moyens.

La ville a créé un poste d’éco-éducateur 
en charge d’animer les ateliers d’éducation 
au développement durable.

avoir des résultats 
concrets

dans les projets d’EEdd*, la temporalité 
et le travail de sensibilisation du personnel 
encadrant sont essentiels pour la réussite. 
En effet, le jeune public, en s’impliquant, 
a besoin de voir les résultats concrets, de 
son travail. par exemple, pour un projet de 
jardin coopératif dans une école, les élèves 
qui plantent des fruits et légumes doivent 
pouvoir voir le fruit de leur travail. Il peut 
être donc utile de décaler les semis pour 
que la récolte se fasse à la rentrée scolaire 
et non durant la période estivale. 
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les objectiFs de développement 
durable (odd) et l’agenda 2030

adopté le 25 septembre 2015 par 193 états représentés à l’onU, l’agenda 
2030 constitue un référentiel commun, universel de développement durable.  
Il est composé des 17 objectifs de développement durable (déclinés en 169 cibles) et 
offre une nouvelle lecture plus transversale du développement durable autour de ses 
3 composantes fondamentales : environnement, économie, social. Ces objectifs mon-
diaux de développement durable (odd) constituent un cap commun universel pour 
tous les pays membres de l’onU.

en 2019, la France a défini sa propre feuille de route de l’agenda 2030 qui se compose 
de 6 objectifs transversaux. Elle s’appuie sur tous les acteurs du territoire pour la mettre 
en œuvre : les collectivités, les associations, les acteurs économiques, la société civile… 
L’état met en place diverses actions pour informer, sensibiliser et soutenir l’ensemble 
des acteurs locaux : campagnes d’informations, plateforme d’échanges, site internet, 
publications, ateliers…

de nombreuses ressources et informations sont disponibles sur le site dédié : https://
www.agenda-2030.fr

La feuille de route de l’agenda 2030 pour la France : https://www.agenda-2030.fr/actua-
lites/feuille-de-route-de-la-france-pour-lagenda-2030-368 

 rEssoUrCEs
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développer le 
pouvoir d’agir 
des citoyens
Empowerment, capacitation, encapacitation, 
mise en capacité … autant de mots pour 
désigner « le développement du pouvoir 
d’agir » (Yann le Bossé). 2
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Yann Le Bossé, psychosociologue, définit le développement du pouvoir 
d’agir des individus comme « la possibilité d’avoir plus de contrôle sur 
ce qui est important pour [eux], pour [leurs] proches, ou la collectivité à 
laquelle [ils] s’identifient. C’est un pouvoir de contrôle que l’on exerce et 
que l’on développe individuellement ou collectivement ».

la participation citoyenne est étroitement 
liée à cette notion, car elle nourrit ce pouvoir d’action et 
responsabilise les personnes impliquées dans de telles démarches. Ceci 
va de l’expression, rendue possible, de revendications sociales, urbaines, 
environnementales...à la création d’un collectif citoyen pour mettre en 
œuvre et gérer un projet.
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concevoir collectivement 
des jardins partagés 
dans un ecoquartier à bagneux

Les jardins partagés de Bagneux

contexte

La ville de Bagneux a l’habitude de concer-
ter sa population, pour ses projets urbains 
notamment.

C’est donc sans surprise que les habitants 
du quartier victor Hugo sont mobilisés 
dans le cadre du projet d’aménagement de 
l’EcoQuartier victor Hugo. la concertation 
se déroule en plusieurs  phases  autour 
de différents objets et thématiques liés 
à l’espace public : parvis, équipements et 
mobiliers urbains, jardins boisés et publics, 
jardins d’enfants et enfin, jardins partagés.

La réflexion autour de ces espaces est axée 
sur la restauration de la trame verte et 
bleue, de la valorisation de la biodiversité. 

périmètre :
EcoQuartier Victor Hugo

porteur de la démarche :
Ville de Bagneux

partenaires : SADEV 94, 
Association “les Potagers du 
Théâtre Victor Hugo”

appui : prestataire extérieur

   durée : 3 ans entre 2016-
2019

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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parmi les sujets soulevés, le désir des ha-
bitants est de développer l’agriculture 
urbaine et d’y participer plus activement 
et durablement autour de jardins parta-
gés. La démarche de participation qui 
s’ensuit doit permettre une meilleure ap-
propriation de ces nouveaux espaces par 
les habitants.

Zoom sur la démarche

La première phase de concertation a per-
mis aux habitants d’exprimer leur besoin 
d’être impliqués dans la conception des 
jardins partagés. L’objectif est alors de 
définir les orientations pour les jardins et 
les besoins des futurs jardiniers. 

Le quartier est composé d’une diversité 
d’usagers qu’il a fallu mobiliser dans la 
concertation. au final, de nombreuses 
personnes provenant de différents hori-
zons ont envie de participer à ce travail 
collectif : travailleurs et travailleuses du 
quartier, habitants, futurs résidents, retrai-
tés et jeunes actifs, novices ou jardiniers 
confirmés se sont mobilisés pour faire de 
ces jardins un projet inclusif. Un groupe 
de travail est créé en 2017 pour définir 
les orientations et les besoins des futurs 
jardiniers.

BaGnEUx

La déMarCHE ECoQUartIEr

Lancé en décembre 2012, le label 
écoQuartier répond à l’objectif fixé 
par la loi relative à la mise en œuvre 
du grenelle de l’environnement pour 
encourager « la réalisation, par les 
collectivités territoriales, d’opérations 
exemplaires d’aménagement durable 
des territoires ». portée par les Ministères 
de la transition écologique et de la 
Cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales, la 
démarche décline 20 engagements 
pour la ville durable. Le label peut être 
décerné à différentes étapes d’un projet 
(de l’engagement à l’évaluation 3 ans 
après la livraison). 

pour en savoir plus : https://www.
cohesion-territoires.gouv.fr/demarche-
ecoquartiers 

 les habitants ont le meilleur 
œil pour savoir si quelque chose 
est adapté ou si le projet doit 
changer. on a l’impression d’être 
entourés d’experts. 
noémie thomas,
chargée de mission développement 
durable à Bagneux.

Atelier d’aménagement et de construction
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dans un premier temps, ce groupe est 
convié à des réunions de concertation 
qui aboutissent à l’expression de besoins 
communs. Ce premier travail permet de 
déterminer quels seraient les aménage-
ments qui rendraient les jardins partagés 
utiles, agréables et durables pour ces fu-
turs usagers.

Ensuite, des ateliers se tiennent avec des 
groupes d’une dizaine de participants pour 
discuter des principes du jardin partagé. 
a partir de plans, les participants défi-
nissent les caractéristiques du projet : la 
dimension des parcelles, le type de végé-
talisation, l’éclairage, la gestion de l’eau… 
Une grande place est aussi accordée à 
l’animation et à l’ambiance que l’on veut 
impulser.

Les réunions sont organisées avec une 
équipe de paysagistes qui peuvent appor-
ter leur expertise sur la définition du plan, 
tout en prenant en compte l’expertise 
d’usage des habitants, de manière à se 
rapprocher au plus près de leurs besoins..

Une visite d’un jardin partagé déjà existant 
dans le quartier est organisée avec une 
autre association. Cette rencontre entre 
anciens et futurs jardiniers a permis de 
créer du lien dans le quartier et de mieux 
se projeter dans le projet, d’animer et de 
rendre plus concrets les plans des futurs 
jardins.

Les jardins ont été livrés au début de l’été 
2019. aujourd’hui, toutes les 45 parcelles 
sont aujourd’hui occupées et l’association 
“Les potagers du théâtre victor Hugo” 
gère cet espace.

IMpaCt dE La 
partICIpatIon dans La 
prIsE dE déCIsIon

Les habitants jardiniers se sont 
rapidement appropriés le site une 
fois livré et se sont organisés pour 
animer, faire vivre et respecter ce 
lieu. accompagnant de l’association 
et relai avec l’aménageur, la ville 
souhaite laisser au fur et à mesure 
plus de marge de manœuvre et 
rendre les habitants et jardiniers 
autonomes.

Maintenant, la ville demande aux 
promoteurs de prévoir des espaces 
pour la création de jardins partagés 
au pied des nouveaux immeubles, 
accessibles aux copropriétaires et 
habitants du quartier. Les promoteurs 
doivent donc respecter un cahier des 
charges qui s’appuie en grande partie 
sur l’expérience des jardins partagés 
de l’EcoQuartier victor Hugo. Cette 
exigence pourrait être intégrée dans 
la charte des promoteurs.

Vue aerienne des potagers en novembre 2019
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une implication des 
habitants le plus tôt 
possible et à toutes les 
phases

La ville de Bagneux a accompagné la créa-
tion de plusieurs jardins partagés. Elle a 
constaté que l’implication des citoyens 
dans l’ensemble des phases permet la 
réalisation d’un projet sur mesure répon-
dant à de réels besoins avec une vraie 
satisfaction pour l’ensemble des acteurs. 
le besoin des usagers est inclus tout au 
long du projet dès son démarrage et même 
dans les phases les plus techniques. Cela 
permet créer une dynamique collective 
et de mobiliser l’intérêt des participants 
sur des périodes parfois longues à l’échelle 
du citoyen. de plus, l’investissement et 
l’appropriation du projet par les habitants 
en sont ressortis renforcés.

BaGnEUx

Facteurs de réussite

le montage d’une 
association

La mise à disposition d’un terrain par la 
ville est conditionnée à la création d’une 
association par les habitants. L’associa-
tion permet de relancer la mobilisation 
pendant les travaux et de créer du lien 
entre les futurs jardiniers. L’implication 
des jardiniers au sein de l’association et 
l’accompagnement ciblé de la mairie per-
mettent de ne pas faire lâcher prise aux 
citoyens durant des moments plus creux.
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  PERSPECTIVES
Le prochain objectif est d’ouvrir 
davantage l’espace en accueillant du 
public lors de portes ouvertes par 
exemple, et de faire aussi le lien avec 
les établissements scolaires alentour 
pour des journées pédagogiques et 
des ateliers de sensibilisation.

 j’ai pu découvrir et prendre 
part à un projet collectif, 
fédérant les habitants du 
quartier autour de la réalisation 
d’un magnifique jardin partagé, 
réunissant ainsi plusieurs 
familles soucieuses de leur 
environnement. ce projet a été 
une réussite grâce aux énergies 
positives des habitants et à la 
volonté de la mairie de rendre 
cela possible. 

Habitant, président de l’association « Les 
potagers du théâtre victor Hugo ».

Les jardins partagés de Bagneux
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  points de vigilance

éviter un sentiment de 
Frustration

Le nombre de bénéficiaires est limité 
puisque le jardin ne compte que 45 par-
celles d’environ 7m² chacune. Un habitant 
qui s’implique souhaitera très certaine-
ment bénéficier d’une parcelle une fois 
la démarche aboutie. pour éviter une 
frustration des participants, un noyau de 
20 personnes engagés dans la démarche 
participative permet de concentrer la 
mobilisation autour d’acteurs impliqués. 
Ces 20 personnes peuvent ensuite béné-
ficier d’une parcelle ainsi que 25 autres 
habitants intéressés.

Contacts
noémie thomas, direction des espaces 

publics et de l’environnement, chargée de 
mission développement durable

noemie.thomas@mairie-bagneux.fr

association « les potagers de théâtre victor hugo »
lespotagersdutheatrevictorhugo@gmail.com

Pour en savoir plus
Plateforme nationale EcoQuartier 

http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/

Site de la ville de Bagneux 
https://www.bagneux92.fr/ville-en-projet/projets-

urbains/816-zac-ecoquartier-victor-hugo

http://www.arte-charpentier.com/fr/projet/
espaces-publics-de-leco-quartier-victor-

hugo/

maîtriser la gestion du 
temps du chantier

L’espace dédié aux jardins partagés a servi 
de base vie pendant la phase de chantier 
des travaux de l’écoQuartier. Ces travaux 
ayant pris du retard, il a fallu trouver les 
moyens de ne pas essouffler l’énergie 
citoyenne qui s’était créée. visite de chan-
tier, rédaction du règlement intérieur, 
information sur l’avancée des travaux…  
ont ainsi rythmé cette période pour les 
habitants engagés.

BaGnEUx

47

mailto:noemie.thomas%40mairie-bagneux.fr?subject=
mailto:lespotagersdutheatrevictorhugo@gmail.com
http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/
https://www.bagneux92.fr/ville-en-projet/projets-urbains/816-zac-ecoquartier-victor-hugo
https://www.bagneux92.fr/ville-en-projet/projets-urbains/816-zac-ecoquartier-victor-hugo
http://www.arte-charpentier.com/fr/projet/espaces-publics-de-leco-quartier-victor-hugo/
http://www.arte-charpentier.com/fr/projet/espaces-publics-de-leco-quartier-victor-hugo/
http://www.arte-charpentier.com/fr/projet/espaces-publics-de-leco-quartier-victor-hugo/


mobiliser les citoyens  
pour l’élaboration de l’agenda 21  
de taverny

Atelier Agenda 21 avec les agents municipaux et les élus

objet de la démarche

La ville de taverny, commune de 26 000 
habitants, est située dans La vallée de 
Montmorency, au cœur du val-d’oise. En 
2018, elle met en place un agenda 21* sur 
sa commune et s’engage à cette occasion 
dans une démarche participative inédite 
et ambitieuse.

pour la ville, c’est la première fois qu’une 
telle démarche de participation a lieu, 
dans sa durée et dans son intégration, 
même si la population est régulièrement 
appelée à se prononcer. pour chaque 
projet urbain par exemple, des réunions 
publiques et des ateliers de concertation 
et de réflexions sont organisés.

périmètre : commune de 
Taverny (95)

porteur de projet : Ville de 
Taverny

partenaire: EcoFabrique 
(groupe d’habitants 
volontaires)

appui: prestataire externe

   coût : 54 000 € HT

  durée : 18 mois

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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78 
propositions
33 actions 

sélectionnées

un public diversiFié, 
engagé

La volonté est d’ouvrir le processus d’éla-
boration de l’agenda 21* l’ensemble des 
habitants dans, afin qu’ils s’en im-
prègnent, qu’ils se l’approprient et 
s’impliquent dans sa construc-
tion. La réalisation du plan 
d’action avec les habitants en 
facilite la diffusion et suscite 
plus facilement l’adhésion 
au projet.

Cette coconstruction de 
l’agenda 21* de taverny dé-
marre par un appel à volontaires 
dans une édition spéciale magazine 
municipal spécial dédié au lancement de 
la démarche et via les réseaux sociaux. La 
ville n’identifie pas de cibles prioritaires. 
Elle souhaite avoir un public représenta-
tif de tous les segments et de toutes les 
franges de sa population. un groupe d’une 
quarantaine d’habitants volontaires se 
met ainsi en place pour former l’ecoFa-
brique. Les candidatures retenues sont 
diversifiées, proviennent de tous les quar-
tiers, de toutes les professions et de toutes 
les générations et comprennent même 

tavErnY

un public jeune (5 d’entre eux ont moins 
de 30 ans). La diversité du panel d’habi-

tants permet de croiser les regards et 
apporte des attentes et des idées 

variées, ce qui se ressent dans 
la richesse et le nombre de 
propositions. 168 propositions 
sont émises par les habitants 
puis regroupées, synthétisées 
et reformulées par le bureau 
d’études et les services muni-

cipaux pour aboutir à un vivier 
de 78 propositions. 

au-delà de la diversité des personnes 
invitées à coconstruire l’agenda 21*, la 
volonté de la municipalité est de propo-
ser une démarche de participation qui 
soit ludique, dynamique, « qui sorte de la 
traditionnelle réunion publique ». 

pour favoriser une participation dyna-
mique, son choix se porte sur l’organi-
sation d’ateliers participatifs, couplés à 
un site internet dédié. L’objectif est de 
récolter un maximum d’idées, de mobiliser 
le plus de monde possible et d’être force 
de proposition, même au-delà du cercle 
des membres de l’EcoFabrique.
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une participation tout au 
long de la démarche

Les habitants volontaires, membres de 
l’EcoFabrique participent et contribuent à 
l’élaboration de l’agenda 21* en 3 étapes, 
entre mars et juin 2019 : 

• Identification des priorités et objectifs du 
territoire (3 mois) ;

• partage d’un diagnostic,  état des lieux ciblé 
sur ces priorités (5 mois) ;

• définition d’actions pour atteindre les ob-
jectifs partagés collectivement (6 mois).

L’EcoFabrique se réunit ainsi à 4 reprises 
pour permettre aux habitants volontaires 
d’apporter leur regard, leurs idées et leur 
expérience de taverny pour enrichir le 
diagnostic territorial et le plan d’actions. 
La dernière réunion est l’occasion de pré-
senter le programme d’actions finalisé, 
le guide EcoCitoyen, et de réfléchir col-
lectivement à la façon de pérenniser le 
groupe et l’action de l’EcoFarique sur les 
prochaines années.

Atelier Agenda 21

En parallèle, les services de la ville sont 
sollicités en interne via l’organisation de 
3 forums et d’ateliers pour identifier des 
actions à mener pour une administration 
exemplaire. Ils se penchent également sur 
les propositions des habitants, vérifient les 
conditions de réalisation, en apprécient 
les coûts, etc... 

Les instances de gouvernance locale habi-
tuelles (conseil municipal des jeunes, des 
seniors…) sont aussi mises à contribution. 
Le conseil municipal des jeunes consacre 
une séance entière à l’agenda 21* et pro-
pose 2 actions (« une journée sans voiture » 
et « un espace public sans tabac »).

La ville de taverny est accompagnée par 
un bureau d’étude sur le volet de la parti-
cipation, sur le diagnostic territorial et sur 
la rédaction du plan d’actions.
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Facteurs de réussite

tavErnY

des séQuences de travail 
interactives

animés par le bureau d’étude, les ateliers 
ont vocation à ce que chacun puisse s’expri-
mer, être actif. Ils ont un caractère ludique, 
tout en restant de véritables séances de 
travail interactives permettant d’avancer 
dans la démarche. différentes techniques 
d’animation sont éprouvées: brises glace, 
brainstorming, métaplan, nuages de mots, 
mise en situation, recours au dessin pour 
exprimer les idées… Grâce à l’animation et 
au rythme des rencontres, les habitants 
volontaires s’engagent pleinement et sur 
la durée. L’EcoFabrique fonctionne ainsi 
sans perte d’effectif ! 

Certains membres deviennent amis et l’un 
d’entre eux ouvre une page Facebook sur 
la démarche. Cette page Facebook ras-
semble bien au-delà de l’EcoFabrique et 
compte aujourd’hui plus de 200 membres 
dont des élus. Elle sert pour échanger sur 
la démarche, sur l’actualité environnemen-
tale, pour partager des conseils et bonnes 
pratiques et pour continuer à émettre des 
propositions pour la ville.

une évaluation 
Qualitative tout au long 
de la démarche

Les membres de l’EcoFabrique apprécient 
l’ambiance de travail et la liberté d’expres-
sion donnée. Les habitants volontaires 
peuvent exprimer leur satisfaction grâce à 
un questionnaire après chacun des ateliers. 
La démarche est très simple, il leur suffit 
d’apposer des pastilles sur les affiches à la 
sortie de la salle, en face des émoticônes 
qui reflètent leur niveau de satisfaction.
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articulation avec la prise 
de décision

L’agenda 21* coconstruit est aujourd’hui 
rendu public après avoir été voté en 
Conseil municipal. Le livret des plans 
d’action de l’agenda 21 de taverny se 
compose de 33 fiches actions réparties 
sur trois axes :

• taverny, une ville respectueuse de son en-
vironnement ;

• taverny, un territoire engagé et innovant ;

• taverny, pour un bien-être individuel et 
collectif.

Ces 33 actions ont été travaillées et sé-
lectionnées par les services municipaux, 
sur la base des 78 propositions faites lors 
des différents ateliers de concertation, 
en se basant sur des critères précis tels 
la possibilité technique de mise en place, 
les coûts, les compétences communales, 
etc. Ces choix sont ensuite validés en co-
mité de pilotage regroupant la direction 
générale et des élus.

La mobilisation des citoyens ne s’arrête 
pas là pour autant. Ils continuent à être 
mobilisés pour la mise en œuvre, le suivi 
et l’actualisation du plan d’actions.

  PERSPECTIVES
La mise en œuvre des actions est 
fortement ralentie par la crise 
sanitaire, mais la dynamique et 
l’envie de participer restent intactes. 
L’EcoFabrique doit se transformer 
en « assemblée citoyenne 
environnementale » et constituer 
un groupe pérenne en appui de la 
municipalité pour assurer le suivi 
et l’actualisation du plan d’actions 
de l’agenda 21. Le nom est encore 
provisoire, il sera débattu lors de la 
première séance de travail de cette 
assemblée.

Cette assemblée devait se réunir 
dès la rentrée 2020. La ville attend 
la levée des restrictions sanitaires 
pour pouvoir organiser une réunion 
physique avec tous les membres 
de l’EcoFabrique (dont certains 
nouveaux, intégrés ces derniers 
mois).

 les ateliers ont été de véritables espaces d’échanges, avec un 
mélange de générations, une ambiance conviviale et constructive. 
ils ont donné envie d’être dans l’action et de le faire ensemble 
et l’occasion d’apporter un peu de savoirs et de partager. 
une belle expérience humaine qui en plus a débouché sur des 
actions concrètes comme les ateliers « réduction des déchets et 
fabrication de produits ménagers ». 

Florian Carré,  
membre de l’EcoFabrique, administrateur du groupe Facebook.
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Contact
damien bordeloup,

collaborateur de cabinet
de la ville de taverny

dbordeloup@ville-taverny.fr

Pour en savoir plus
site « pour réfléchir et agir ensemble 

pour rendre taverny plus durable »

agenda21.ville-taverny.fr

  points de vigilance

réussir à dépasser le 
cercle d’initiés

L’EcoFabrique s’est constituée à partir de 
quarante habitants déjà initiés et sensi-
bilisés aux enjeux de la transition écolo-
gique (certains ayant déjà des pratiques 
durables, d’autres se disant intéressés, 
hésitants sur la démarche à adopter ou 
n’étant pas encore passés à l’acte).  Le 
recours aux réseaux sociaux permet de 
diffuser largement les conclusions des tra-
vaux, et va contribuer à mobiliser de nou-
velles personnes sur la voie de la transition 
écologique. pour parfaire cette diffusion et 
pallier la fracture numérique, l’EcoFabrique 
pourrait porter une attention particulière 
aux personnes non connectées.

tavErnY
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* Voir lexique page 98

mobiliser les citoyens sur le 
long terme  
pour le pcaet de marne & gondoire

Soirée «Parlons climat» - Février 2019

objet de la démarche

dans le cadre de l’élaboration de son plan 
Climat air Energie territorial (pCaEt*) la 
Communauté d’agglomération de Marne 
et Gondoire (CaMG) met en place une 
concertation élargie, avec la constitu-
tion d’un Club climat et un travail auprès 
des conseils municipaux des enfants, des 
centres de loisirs, des écoles. 

Cette démarche de concertation, inédite 
par son ampleur pour la collectivité dure 
plus de 2 ans. 

périmètre : Communauté 
d’Agglomération Marne & 
Gondoire (77)

porteur de projet :
Communauté 
d’agglomération de Marne et 
Gondoire

partenaires : SDESM 

   coût : 85 883 € TTC

   durée : En cours, environ 
2 ans

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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* Voir lexique page 98

après une phase obligatoire de consul-
tation du public, le pCaEt* du territoire 
devrait être approuvé en 2021. En parallèle, 
un Contrat de transition Ecologique (CtE*) 
est signé en février 2020, pour lequel le 
fil rouge retenu est la participation ci-
toyenne, l’objectif étant de faire du ci-
toyen le cœur de la transition écologique 
du territoire. 

au-delà du respect du cadre réglementaire 
(concertation préalable au sens du code 
de l’environnement), la CaMG souhaite 
par cette démarche impulser une véritable 
dynamique auprès des habitants et des 
acteurs du territoire pour qu’ils s’appro-
prient les enjeux de transition écologique 
et puissent ensuite être moteur dans la 
mise en œuvre des actions.

MarnE Et GondoIrE

Réunion avec les associations du territoire
Décembre 2018

Zoom

dans un premier temps, la démarche dé-
marre par la mobilisation en interne au 
sein de la collectivité avec :

• un séminaire de lancement à destination 
des élus et cadres de la collectivité ; 

• une journée de sensibilisation à destination 
de l’ensemble des agents de la collectivité.

puis, c’est au tour des entreprises et des 
associations du territoire d’être mobili-
sées. Elles sont invitées à participer à un 
événement de présentation du projet. 
C’est l’occasion de les sensibiliser, de leur 
expliquer la démarche et les premiers 
éléments de diagnostic compilés. Ces don-
nées ont été formalisées avec le soutien 
du syndicat départemental des Energies 
de seine-et-Marne (sdEsM).

280 participants 
à la soirée grand 
public « Parlons 

climat ! »
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La démarche se poursuit par un travail 
avec les conseils municipaux des jeunes : 
interventions du chargé de mission pCaEt 
pour sensibiliser les jeunes aux enjeux de la 
transition écologique et réalisation d’une 
« Fresque du Climat* » avec les 7 conseils 
du territoire avec remise d’un badget et 
livret « ambassadeur du climat ».

Une large campagne de communication 
est ensuite menée pour annoncer le coup 
d’envoi de la démarche participative à 
destination du grand public : la soirée 
grand public « parlons climat ! » a lieu le 21 
février 2019 à thorigny-sur-Marne. Cette 
soirée réunit près de 280 personnes au-
tour d’un spectacle et d’une conférence 
interactive. Elle permet de bien poser les 
enjeux, de faire prendre conscience de la 
nécessité pour tous d’agir et de la volonté 
de la CaMG de réaliser un pCaEt partagé. 

Les participants sont alors invités à laisser 
leurs coordonnées pour entrer au club cli-
mat, une instance de discussion citoyenne 
des projets. à l’issue de cette soirée, 180 
personnes s’y sont inscrites ! Finalement, 
le Club Climat regroupe 145 participants 
engagés aux profils divers (salarié, étudiant, 
agriculteur, autoentrepreneur, retraité...) ! 
Un noyau dur d’une cinquantaine de per-
sonnes est particulièrement actif dans la 
démarche. 

Livret de sensibilisation « je fais ma part » 

 les ateliers auxquels j’ai pu participer sont des moments 
toujours très enrichissants, passionnants même, où j’ai eu 
l’occasion d’apprendre et de partager des idées, des bonnes 
pratiques. c’est une tâche immense à laquelle s’est attelée 
l’agglomération. avec ces petites pratiques de chacun, on peut 
faire que les choses changent.. et ça marche ! 

daniel sCHILtZ,
habitant de Bussy-saint-Martin, membre du Club Climat.
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* Voir lexique page 98

MarnE Et GondoIrE

Ce Club, travaille sur la stratégie du ter-
ritoire et sa mise en actions, avec l’appui 
des bureaux d’étude et du sdEsM. 

C’est un véritable lieu d’échanges et de 
participation citoyenne où chacun peut 
s’exprimer, proposer, partager ses idées 
et initiatives. Les échanges ont lieu via le 
forum et lors d’ateliers dédiés :

• 2 ateliers thématiques autour de la stratégie 
territoriale ;

• 4 ateliers de travail élargis autour du plan 
d’actions.

Entre 60 et 90 personnes regroupant les 
membres du Club-climat (une cinquan-
taine), élus et techniciens rassemblés lors 
de ces ateliers participent à ces rencontres 
en format world café*. 

En parallèle, la CaMG ouvre un Forum 
en ligne, y diffuse le diagnostic de terri-
toire et recueille des commentaires et des 
suggestions d’actions via une plateforme 
numérique. 

pour prolonger les actions envers les 
jeunes, la CaMG organise des séances 
de lectures-théâtre dans 5 classes, des « 
fresques du climat* » dans les centres de 
loisirs, forme des animateurs « nature » 
et conçoit un tapis pédagogique inspiré 
du jeu de l’oie.

LE “JEU dE L’oIE” dE  
MarnE Et GondoIrE

Ce jeu, créé par la CaMG, largement 
inspiré du jeu de l’oie, est proposé 
en 2 formats pour table de jeu et 
en tapis de sol. Les questions y 
sont adaptées à tous les âges et 
permettent d’aborder différentes 
thématiques environnementales 
dans les écoles, dans les centres de 
loisirs et en famille (changement 
climatique, éco-gestes, eau, nature, 
consommation responsable, énergie) 
et de mettre en valeur les initiatives 
du territoire en faveur de la transition 
écologique et énergétique identifiées 
dans la phase de diagnostic. 

Atelier club climat - juin 2019

articulation avec le 
processus de décision

Ces travaux aboutissent à 180 actions 
identifiées, retravaillées par les services 
et classées en actions réalisables à court, 
moyen et long terme.

ce club-climat doit prendre la forme de 
conseil citoyen pour le climat dont la 
mise en place officielle prévue en 2021 est 
l’une des actions du Contrat de transition 
Ecologique (CtE*).

  PERSPECTIVES
Le territoire a candidaté à la 
démarche CtE et en est lauréat. 
Le projet a pour fil rouge « la 
mobilisation citoyenne » et contribue 
progressivement à pérenniser la 
démarche engagée.
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Facteurs de réussite

des outils diversiFiés, 
adaptés à chaQue public 
ciblé

La démarche se distingue par la grande 
diversité des acteurs associés : les entre-
prises, les associations, le grand public, 
les enfants, les enseignants et bien sûr les 
élus et agents de la communauté d’agglo-
mération.

pour chaque type de public des outils de 
communication et des temps d’échanges 
sont imaginés et mis en place, mobilisant 
fortement les services internes de la Com-
munauté d’agglomération (service de l’en-
vironnement et service communication).

l’importance de la 
communication

L’information des publics est assurée par le 
service Communication de la collectivité 
qui utilise divers supports de communica-
tion (institutionnels, site internet, forum 
en ligne, affichage sur les abribus, articles 
de presse, magazines municipaux,...). Y 
sont annoncés tous les évènements, leurs 
objectifs et les conditions de participation. 
des actions de communication plus ori-
ginales sont également déployées et très 
largement relayées : 

• des reportages : l’épisode 2 de « Mon agglo, 
késako ? » dédié au pCaEt* ;

• 8 interviews d’acteurs engagés dans la dé-
marche tels que des présidents d’associa-
tions, un chef d’entreprise, un habitant du 
territoire et un élu.

le dynamisme de la 
démarche

2 ans c’est long ! Garder la motivation 
et l’engagement des participants est un 
véritable challenge. pari gagné, car la mobi-
lisation est importante et sans précédent 
pour la camg. pour ce faire, de nom-
breuses rencontres ont été organisées 
permettant aux acteurs de contribuer au 
pCaEt* et plus généralement d’inscrire la 
transition écologique dans leur agenda.
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  points de vigilance

une dynamiQue à Faire 
perdurer

La démarche avance grâce à la créativi-
té, l’envie et l’énergie communicative du 
chargé de mission, le soutien des élus et 
l’efficacité du service communication de 
l’agglomération. Il importe aujourd’hui 
de garder cette dynamique de commu-
nication et de concertation pour ne pas 
décevoir les participants.

Contact
magali berton, responsable stratégie 

agricole et environnementale
magali.berton@marneetgondoire.fr

Pour en savoir plus
Site de la CAMG: 

http://www.marneetgondoire.fr/eco-
citoyennete/le-plan-climat-air-energie-

territorial-1682.html

la mobilisation des 
éQuipes techniQues

Cette démarche rythmée et de forte 
mobilisation entraîne de fait une charge 
importante de travail et parfois du stress 
pour les équipes de la communauté d’ag-
glomération. seule une équipe soudée et 
mobilisée peut réussir et tenir sur toute la 
durée de la démarche.

Malgré les difficultés, elles ressortent satis-
faites de l’exercice ! Les agents connaissent 
mieux les acteurs et leurs attentes et me-
surent l’importance de faire connaître 
leurs actions au quotidien.

MarnE Et GondoIrE
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se projeter collectivement
en 2030 à palaiseau

Atelier thématique

contexte

La commune de palaiseau, en Essonne, 
compte 36 000 habitants et connaît une 
attractivité et un essor économique im-
portants depuis ces dernières années 
grâce à une bonne desserte en transports 
en commun depuis paris et ses aménités 
(verdure, commerces, plateau de saclay 
en plein développement…).

palaiseau souhaite recueillir l’avis de ses 
habitants et leur faire imaginer l’avenir de 
leur ville à l’horizon 2030. Cette démarche 
appelée « palaiseau 2030 », non rattachée 
à un projet précis, doit servir à construire 
une vision de moyen-long terme pour la 
ville.  transversale, la démarche concerne 
toutes les thématiques : mobilités, santé, 
environnement, alimentation, habitat… Les 
objectifs de la ville sont de réinterroger les 
politiques publiques mises en œuvre ac-
tuellement et d’imaginer celles de demain.

périmètre :
Ville de Palaiseau (91)

porteur de la démarche :
Ville de Palaiseau

appui : prestataire spécialisé 
en concertation

   durée : 6 mois (entre 
septembre 2018 et mars 
2019)

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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Zoom sur la démarche

Un grand forum d’ouverture lance « palai-
seau 2030 » en septembre 2018. 

de novembre 2018 à janvier 2019, la dé-
marche démarre par  un diagnostic par-
tagé de la commune autour de 5 ateliers 
thématiques (mobilité et ville intelli-
gente / environnement et habitat 
/ bien vivre au quotidien / dé-
veloppement économique 
et attractivité / participa-
tion démocratique et ville 
citoyenne). Les ateliers 
durent 2 heures pendant 
lesquelles les habitants 
dressent un état des lieux, 
identifient des probléma-
tiques et enjeux et proposent 
des pistes d’actions. Un expert, 
acteur du territoire dans les do-
maines ciblés (association, institution…), 
anime ces tables de discussion. 

40 à 50 personnes participent en moyenne 
à chacune de ces rencontres.  

La commune s’appuie en parallèle sur 
les conseils de quartier, le conseil des 
aînés et celui des jeunes pour affiner son 
diagnostic. 

Les jeunes sont aussi sollicités dans un 
collège (sous forme de mur à post-

it) et dans un lycée (micro-trot-
toir). de plus, un stand itiné-

rant sillonne la ville pour 
rencontrer directement 
les habitants aux sorties 
de gares et devant les 
écoles.

En interne de la collectivi-
té, un atelier est organisé 

à destination des agents 
pour les impliquer et récol-

ter leur avis en tant qu’usagers 
et habitants, pour la plupart, de la 

commune. 

Enfin, la démarche se clôt avec la tenue 
d’une restitution publique des ateliers. 
sous forme d’exposition, les habitants 
peuvent apprécier les contributions de 
chacun et les thèmes forts qui ressortent 
du diagnostic : mobilités, équipements 
culturels, environnement et commerces 
de proximité. 4 vidéos « futuristes » 
servent à illustrer cet avenir imaginé pour 
palaiseau en 2030. 

La synthèse complète de la démarche est 
publiée dans un hors-série du magazine de 
la ville, le palaiseau Mag’, et ainsi diffusée 
à l’ensemble de la population.

UnE prEMIèrE déMarCHE 
dE ConCErtatIon 
aMBItIEUsE

C’est la première fois que la ville de 
palaiseau sollicite ses habitants de 
cette façon. plutôt habituée à orga-
niser des réunions publiques dans le 
cadre de projets conformément à la 
réglementation, la collectivité veut 
impliquer différemment les palai-
siens dans l’avenir de leur commune 
et souhaite aussi de cette manière 
renouer une relation de confiance 
entre habitants et institution.

paLaIsEaU

2500 contributions
40 à 50 participants à 
chacun des 5 ateliers

1 projet concrétisé
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  pErspECtIvEs

La démarche « palaiseau 2030 » 
continue avec la création d’un tiers-
lieu. Une douzaine de citoyens, 
dont un noyau dur de 4 habitants, 
travaillent à la programmation 
de cet espace. La collectivité les 
accompagne pour lancer le projet, 
animer les temps de réflexion 
collectif, trouver un local…

Forte de cette première expérience 
participative et issue de proposition 
de la démarche, une conférence 
citoyenne sur l’écologie devrait aussi 
être organisée dans les prochains mois.

articulation avec le 
processus de décision

Le processus de décision est resté clas-
sique avec une décision revenant au 
conseil municipal. 

La synthèse de la démarche a permis de 
retenir les grands axes de travail et de faire 
ressortir des propositions d’actions. Les 
critères de choix pour la mise en oeuvre 
d’un projet sont : le caractère concret, la 
faisabilité technique et financière et une 
réalisation rapide du projet. 

La ville opte donc pour la création d’un 
tiers lieu avec les citoyens. Ce projet ré-
pond particulièrement aux besoins de 
lieux de convivialité. La gestion de cet 
espace sera déléguée à un groupe de ci-
toyens, déjà constitué en association, avec 
un appui de la commune. 

“palaiseau 2030” a aussi des impacts sur 
le long terme avec une prise en compte 
des remarques des habitants dans les pro-
chains projets d’aménagement (végétali-
sation, réaménagement du centre-ville, 
maisons de quartier…). 

Finalement, cette démarche permet de 
construire une feuille de route de l’action 
publique avec des objectifs à long terme.

 une des forces d’une telle 
démarche est de partir d’une 
feuille blanche et de collecter 
les idées des citoyens qui ne 
sont pas influencés par les 
contraintes financières ou de 
ressources humaines. 

Une habitante de palaiseau.

Forum d’ouverture
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paLaIsEaU

une véritable implication 
citoyenne

La démarche a connu une fidélisation des 
participants sur la durée. Une trentaine 
de participants étaient présents à chaque 
atelier.

l’avenir de palaiseau, 
un sujet vaste et sans 
contrainte

La concertation porte sur l’ensemble des 
thématiques qui concernent une ville. 
Il s’agit dans un premier temps de par-
tir d’une feuille blanche, sans contrainte 
(même budgétaire) et de proposer des 
idées pouvant sortir du cadre. L’ensemble 
des propositions issues des ateliers sont 
restituées et présentées à la ville.

Facteurs de réussite

 l’action publique manque parfois d’une vision à long 
terme, d’un cap qui dépasse le mandat. nous trouvions 
intéressant de se projeter à 10-20 ans. et cet exercice-là n’a 
de sens que s’il est collectif, avec l’ensemble des acteurs du 
territoire. 

Guillaume Caristan,  
adjoint au maire de palaiseau.

Une exposition pour la restitution

une multiplicité de canaux 
de communication

Communication sur les réseaux sociaux, via 
le magazine de la ville, stands aux entrées 
de gare et aux sorties d’écoles, publicité 
sur les trottoirs … palaiseau a démultiplié 
les manières de communiquer pour tou-
cher les jeunes, les aînés, les couples avec 
enfants…
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cadrage de la commande 
avec le prestataire
Le cadrage initial de la commande néces-
site d’être précis. Les besoins en commu-
nication de la ville ont été sous-évalués.

manQue de temps et de 
moyens humains

réussir à mobiliser les habitants, à mettre 
en place certaines animations participa-
tives (théâtre-forum, nécessitant du temps 
de préparation) sur un sujet aussi vaste que 
celui de l’avenir de palaiseau et tout cela 
en 6 mois est un véritable challenge ! Le 
temps imparti a limité : 

• le temps de préparation qui aurait été né-
cessaire pour affiner  la stratégie de parti-
cipation ;

• et ainsi  la possibilité de mobiliser par 
exemple, directement en pied d’immeuble, 
les habitants des quartiers plus excentrés, 
relativement absents de la démarche.

se projeter en 2030 : un 
exercice diFFicile

Même si cet horizon lointain a le mérite 
de se démarquer de toute échéance élec-
torale, les participants ont parfois du mal 
à se projeter et à laisser libre court à leur 
imagination. Il est donc nécessaire de 
mettre en place des techniques d’ani-
mation spécifiques pour permettre aux 
participants de sortir du cadre.

des créneaux de 
rencontres à diversiFier

Les ateliers thématiques ont tous eu 
lieu le mardi soir. Certaines personnes 
(jeunes couples avec enfant, notamment) 
regrettent ce choix et auraient préféré des 
temps de rencontres le week-end qui leur 
auraient permis d’y assister.

Contact
Laurène toGnon, 

chargée de mission transversale 
laurene.tognon@mairie-palaiseau.fr

Pour en savoir plus
page dédiée à la démarche :

www.ville.palaiseau.fr/citoyenne/participer-
sexprimer/palaiseau-2030 

vidéo de lancement :
www.youtube.com/watch?v=BxniLhEM9xc

hors-série du magazine municipal dédié à 
palaiseau 2030 :

https://www.ville-palaiseau.fr/information-
transversale/publications/palaiseau-

mag-hors-serie-plongez-dans-le-
futur-2320

  points de vigilance
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l’évaluation de la participation 
citoyenne
évaluer pour progresser
Comme toutes les politiques publiques, les démarches de participation citoyenne doivent 
pouvoir être évaluées pour justifier des moyens engagés, pour en tirer des leçons, et 
engager un processus d’amélioration continue.

analyser les résultats, en termes de présence et de satisfaction des citoyens aux dif-
férents rendez-vous, de typologie d’acteurs mobilisés, de propositions recueillies, de 
suggestions citoyennes prises en compte, ainsi qu’analyser les difficultés rencontrées 
permet de gagner en compétences et de faire mieux la prochaine fois !

évaluer de Façon participative
évaluer la démarche de participation citoyenne en associant les participants permet 
de bénéficier directement de leur retour d’expérience. pour cela, il convient d’évoquer 
et d’organiser l’évaluation avant le démarrage de la démarche. Il s’agit alors de bien se 
questionner sur les critères à évaluer en fonction des objectifs poursuivis, puis  d’iden-
tifier les données qui seront collectées (nombre et provenance des participants par 
exemple), les méthodes de collecte de ces données (questionnaires, fiches à remplir,..) 
et la manière dont seront restituées les conclusions.

la boussole de la participation : un outil pour vous aider 

La « Boussole de la participation » est un outil accessible librement en ligne réalisé par 
le Cerema qui permet de réaliser son auto-évaluation. Elle s’appuie sur les valeurs et 
principes de la charte de la participation du public. Cet outil peut être utilisé en amont 
pour définir le niveau d’ambition de la démarche participative, en tant qu’outil métho-
dologique, pour construire la stratégie et en aval, pour l’évaluer.

La Boussole propose ainsi un accompagnement « pas à pas » de la participation, une 
aide précieuse pour formaliser un projet de participation, le suivre et en faire le bilan.

poUr En savoIr pLUs : participation@cerema.fr

La Charte de la participation du public : www.ecologique-solidaire.gouv.fr/charte-par-
ticipation-du-public

 rEssoUrCEs
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s’appuyer sur 
l’expertise 
d’usage des 
citoyens
Les habitants sont les premiers usagers de leur 
territoire. Les problèmes d’aménagements 
pour piétons ou cyclistes, la gestion des 
déchets… sont autant de sujets qui les 
touchent en premier lieu et sont leur 
quotidien.
S’appuyer sur leur vécu, l’appréhension qu’ils 
ont de leur espace de vie est primordial pour 
dresser un diagnostic robuste des enjeux, puis 
développer et mettre en œuvre des projets 
qui répondront à leurs besoins.

3
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l’expertise d’usage des citoyens a de la 
valeur à chaQue étape du projet :
•  en phase de diagnostic : pour 

dresser un état des lieux, 
identifier les problèmes et 
construire la programmation du 
projet ;

•  en phase stratégique : pour co-
construire une vision partagée 
des évolutions du territoire 
(quartier, ville…) ;

•  en phase de conception ou de 
mise en oeuvre : pour concevoir 
des espaces répondant aux 

attentes des usagers, les 
impliquer dans la durée en 
déléguant tout ou partie du 
projet… 

•  en phase d’évaluation : pour 
évaluer collectivement la 
réussite d’un projet, notamment 
si le projet est destiné aux 
habitants.
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la plaine estivale, 
préFigurer ensemble  
les Futurs espaces publics des 
portes du 20e à paris

Événement d’inauguration - juillet 2019

objet de la démarche

La plaine Estivale est un projet de préfi-
guration des aménagements des futurs 
espaces publics menés sur 3 étés dans 
le territoire des portes du 20e arrondisse-
ment à paris, qui a été reconnu comme 
quartier d’intérêt national par le nouveau 
programme national de renouvellement 
Urbain (npnrU*). 

périmètre : quartier Portes du 
20e, Paris

porteur de la démarche : Ville 
de Paris

appui : groupement de 
prestataires spécialisés

partenaires : équipe de 
développement local – 
Portes du 20e, associations 
locales, mairie du 20e 
arrondissement de Paris

   durée : en cours, 3 
saisons : 2019-2021

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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deux sites sont ciblés pour la démarche 
participative afin d’identifier et de qua-
lifier l’utilisation des espaces : le site du 
square des docteurs-déjérine et les ter-
rains de tennis du stade de La porte de 
Bagnolet.

Ces deux sites sont des terrains de sport 
destinés à devenir des espaces publics. Ils 
ont la particularité d’être sous occupés, 
peu utilisés, que ce soit pour des usages 
sportifs ou récréatifs.

Le quartier python-duvernois est inscrit 
en quartier prioritaire de la politique de 
la ville depuis une dizaine d’années. plu-
sieurs démarches de concertation ont été 
menées dans le cadre de la création de la 
zone d’aménagement concerté (ZaC*). 
Une ZaC correspond à un périmètre opé-
rationnel de projet dont l’aménagement 
est conduit par la collectivité ou un amé-
nageur par maîtrise d’ouvrage déléguée. 
Malgré un travail d’identification des 
besoins des habitants, le temps long de 
l’aménagement conduit les habitants à 
développer un sentiment de délaissement 
et de méfiance envers les démarches ins-
titutionnelles. 

En 2019, la ville de paris décide donc de 
lancer un appel d’offres pour assistance 
à maîtrise d’usages pour préfigurer les 
usages de ces espaces publics sur le long 
terme avec les associations locales et les 
habitants et proposer une occupation et 
une animation immédiate des deux sites.

parIs

Zoom

La stratégie de concertation repose sur 
l’écoute et une réponse aux besoins immé-
diats des habitants en matière d’animations 
et d’activités (construction et co-gestion 
de mobilier urbain, animation et réflexion 
autour du compost, ateliers d’écriture sur 
la mémoire du quartier…). dans le même 
temps, la réflexion est élargie à l’échelle du 
projet de renouvellement urbain.

2019 : ancrer et 
expérimenter

Cette première saison est celle de l’ob-
servation, de l’expérimentation et de l’an-
crage dans le quartier. Il s’agit de prendre 
connaissance du contexte et de créer du 
lien avec les habitants et les associations 
locales.

Animations estivales sur le site

La MoBILIsatIon dEs 
assoCIatIons

parallèlement à la mission 
d’assistance à maîtrise d’usages,  
l’équipe de développement local 
lance un appel à projets auprès des 
associations du quartier. L’assistant 
à maîtrise d’usage anime et 
coordonne ce réseau d’associations 
pour structurer un programme 
d’animations qui répond aux besoins 
des habitants et contribue à leur 
mobilisation pour nourrir la réflexion
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Les sites sont utilisés tels quels et des expé-
rimentations servent de base à la concep-
tion des aménagements dans la suite de la 
démarche. Un premier cahier des charges 
des aménagements éphémères et adapta-
tions lourdes des sites (accès, accessibilité 
et signalétique) est constitué. 

Un des premiers chantiers de la démarche 
est celui de la mobilisation des publics et 
l’information autour de l’ouverture des 
sites. Un nouveau calendrier d’anima-
tions prenant en compte l’histoire locale 
est aussi mis en place. si le secteur py-
thon-duvernois a connu une animation 
locale soutenue (fête de quartier, moment 
de convivialité…) depuis plusieurs années 
elle s’est fortement réduite. Malgré une 
communication restreinte, le premier évé-
nement de la saison parvient à mobiliser 
50 à 70 personnes et à faire connaître 
l’existence de la démarche. 

Les formats informels (dialogue sur site) 
sont privilégiés pour engager le dialogue 
avec les habitants, alors plus enclins à 
partager leur point de vue et à échanger.

2020 : éQuiper et QualiFier

Le deuxième été est axé autour de la 
construction d’un lieu de vie en réponse 
aux besoins exprimés des habitants et as-
sociations lors de la saison 2019 : signaler la 
présence d’animation par un objet visible, 
fournir un espace de stockage, équiper 
le site pour le rendre autonome (assise, 
tables, zones d’ombres). L’inauguration a 
lieu mi-juillet et réunit plusieurs associa-
tions. des associations locales sportives et 
culturelles animent ce lieu de vie de ma-
nière récurrente en proposant un planning 
hebdomadaire d’activités : sport, ateliers 
artistiques, chantiers participatifs… 

L’organisation de temps forts combinés à 
une présence sur le long terme permet de 
récolter et centraliser les retours des habi-
tants sur les aménagements éphémères et 
les futurs aménagements pérennes grâce à 
la mise en place de panneaux d’échanges 
sur le site.

2021 : dernière saison de 
la plaine estivale

son objectif sera de réajuster les amé-
nagements et la programmation dans le 
but de pérenniser de certains dispositifs 
sur le quartier.

Panneaux d’information et de 
concertation
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parIs

Facteurs de réussite

la mobilisation de relais 
locaux

Malgré la dimension saisonnière de La 
plaine Estivale, le lien avec l’ensemble des 
associations locales est maintenu toute 
l’année pour ancrer la démarche dans la 
vie du quartier. 

Le rôle des associations est double : 

• communiquer auprès des habitants sur la 
démarche et le calendrier des animations ;

• se faire le relais des besoins et retours des 
habitants concernant les espaces publics 
et l’amélioration du cadre de vie.

Chantier participatif de construction 
de mobilier – saison 2020

une temporalité 
progressive

travailler sur trois étés rend possible une 
progressivité de la concertation et l’éta-
blissement de relations de confiance avec 
les acteurs locaux (associatifs mais aussi 
habitants). Cela permet aussi de tester in 
situ différents usages sur une temporalité 
longue.
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  pErspECtIvE

La question de l’autonomisation 
de ces dispositifs au service 
des habitants et association est 
également centrale pour la dernière 
saison de la démarche.

 c’est un accompagnement de terrain qui fait le lien entre 
habitants (usagers) et maîtrise d’ouvrage autour de la pratique 
d’un site. cette posture permet de mettre l’usager au centre 
du processus de conception dès le début. elle peut se faire à 
différentes étapes du projet, mais prend davantage de sens 
lorsqu’elle est envisagée tout au long du projet. 
aude Masboungi, directrice, La Belle Friche

 même si c’est une phase 
transitoire du projet urbain, 
ceci a des conséquences 
concrètes et directes sur la vie 
des habitants du quartier. ça 
leur permet de se retrouver, 
de s’impliquer, de construire 
ensemble et de s’approprier un 
espace qui devient public. 
Lou pascolini, association des 
Compagnons Bâtisseurs.

QU’Est CE QUE L’assIstanCE à MaÎtrIsE d’UsaGE ?
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Contact
cécile bellanger, cheffe de 

projet,
la belle Friche

c.bellanger@labellefriche.com

Pour en savoir plus
https://www.facebook.com/

laplaineestivale 

https://www.labellefriche.com/la-
plaine-estivale

https://yaplusk.org/project/
la-plaine-estivale/

  points de vigilance

assurer la continuité des 
actions

Il faut anticiper les marges de manœuvre 
laissées à la préfiguration et donc à la 
concertation avec les habitants. La com-
munication avec toutes les futures par-
ties prenantes du projet, notamment la 
maîtrise d’ouvrage et la future équipe de 
maîtrise d’œuvre du projet gobal de re-
nouvellement urbain du quartier est donc 
centrale pour garantir la prise en compte 
du cahier des charges fourni au risque de 
repartir d’une page blanche.

articuler la démarche 
avec le projet de 
renouvellement urbain

Un projet de renouvellement urbain 
prend du temps et est souvent syno-
nyme de transformation profonde du 
quartier (déconstruction/reconstruction 
de logements…). Il est parfois compliqué 
pour les habitants, sursollicités depuis de 
nombreuses années, de comprendre le 
projet et son lien avec une démarche de 
préfiguration comme la plaine estivale. 
Le groupement de prestataires aidés des 
associations locales facilitent la compré-
hension du projet dans sa globalité et à 
redonner du pouvoir d’agir aux habitants.
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concevoir collectivement  
un square pour enFants dans le 14e 
à paris

Le nouveau square vu de chez un habitant

contexte

La dalle renoir-Lichtenberger est une co-
propriété privée ouverte au public d’une 
surface de 4 hectares qui se situe dans le 
14e arrondissement de paris et au sein d’un 
périmètre de grand projet de renouvelle-
ment urbain. 

L’espace sur dalle, typique d’un urbanisme 
des années 1970, est très peu fréquenté 
et connaît depuis 20 ans une probléma-
tique de dégradation et d’abandon de ces 
espaces. délaissés par les habitants du 
quartier qui ne s’y sentent pas en sécurité, 
ces squares fermés occupent une grande 
partie de l’espace public. un travail de 
redéfinition des usages et fonctions de 
ces espaces est nécessaire.

périmètre : dalle Renoir-
Lichtenberger

porteur de projet : syndicat 
de copropriété Square 
Auguste Renoir et Ville de 
Paris

appui : prestataire externe

partenaires : associations, 
bailleur, entreprises de type 
PME

   durée : 3 ans pour le 
square des enfants (2014-
2017)

   coût : 40 000 € HT pour 
la prestation d’accom-
pagnement et 186 000€ 
pour le projet global

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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Zoom sur la démarche

Une association, Môm didot, et l’équipe 
de développement local de la ville de 
paris décident d’engager une réflexion sur 
ces espaces et réalisent une enquête par 
questionnaires auprès des habitants. Un 
groupe de travail réunissant des habitants, 
la mairie, le syndicat de copropriété, le 
bailleur et des associations locales est 
créé. 

En 2014, un prestataire spécialisé (l’atelier 
nous) est choisi pour construire des scéna-
rios d’évolutions possibles de l’ensemble 
de la dalle avec les habitants, considérés 
comme acteurs à part entière du projet. 

La démarche de concertation engagée 
repose sur la volonté de « faire commu-
nauté », recréer un esprit de quartier et 
une dimension collective entre locataires 
et propriétaires autour du projet de réamé-
nagement des squares de la dalle. Elle 
accompagne et enrichit le projet dans ses 
différentes phases au travers de l’expertise 
d’usages et des attentes relayées par les 
habitants.

parIs

de la programmation au 
choix du scénario retenu

La démarche de participation démarre dès 
la phase de diagnostic et de programma-
tion avec des ateliers réunissant entre 30 et 
50 personnes, des marches exploratoires, 
un travail d’immersion chez l’habitant 
(dispositif « adopte arthur »).

a l’issue de cette phase, une réunion pu-
blique est organisée pour présenter le 
scénario de programmation global, voter 
et choisir le premier projet à réaliser parmi 
les quatre espaces définis : le square en-
semble, le square des enfants, le square 
des actifs et le square de la biodiversité. 
C’est l’aire de jeux pour les enfants dans 
le square Marin (ou square des enfants) qui 
est élu à l’unanimité et qui est présenté 
au budget participatif de la ville de paris.

un travail de conception s’engage alors 
pour affiner le projet sous forme d’ateliers 
d’architecture, de travail sur plan autour 
des usages et avec les différents publics 
et notamment les enfants.

 sur ce chantier, la co-construction n’a jamais été un 
vain mot. si l’agence d’architecture est restée maîtresse des 
opérations, elle n’a jamais considéré les bénévoles comme 
de la main d’oeuvre à bon marché, mais bien comme des 
partenaires à part entière dont chaque avis compte. 
p. Jost, habitant.
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la réalisation d’un 
chantier participatiF

Le budget prévu pour le réaménagement 
du square des enfants s’avère insuffisant 
pour la réalisation des équipements de 
jeux (ratio de 120€/m² contre 450-500m€/
m² nécessaire). Il est donc proposé de faire 
appel au bénévolat et de concevoir au 
maximum les espaces du square avec des 
matériaux de récupération. 6 000 heures 
de bénévolat sont finalement mobilisées 
auprès des habitants de la copropriété.

des solutions innovantes ont été trouvées : 
recyclage de 1000 pneus donnés par une 
entreprise, bateau offert par la ville de 
paris, dons d’équipements de sécurité par 
des entreprises pour les bénévoles, etc.

Une nouvelle étape du projet commence 
alors pour inventer ensemble le nouveau 
square des enfants. Et quoi de mieux pour 
cela que de se baser sur les dessins des 
enfants ! ainsi de leurs imaginaires naissent 
des monstres marins, un phare … tout un 
décor qui se construit sur la thématique de 
la mer allant jusqu’à inspirer des poèmes 
à certains riverains.  

Enfin, le temps de l’inauguration du square 
est arrivé.

Réception des matériaux pour la 
réalisation du square

La déMarCHE dE 
ConCErtatIon MIsE 
En pLaCE rELèvE dE La 
CoConstrUCtIon Et dE 
La CodéCIsIon

Cette coconstruction s’est 
illustrée en phase de diagnostic 
lors des balades urbaines ou 
de la phase immersive chez les 
habitants pendant lesquelles ils 
ont été associés à l’identification 
des points forts et points faibles 
des aménagements en place, 
l’expression de leurs besoins 
quotidiens et l’explication de leur 
façon de pratiquer les espaces. Elle 
s’est poursuivie dans les phases 
de conception et de chantiers 
pendant lesquels les habitants ont 
été partie prenante et acteurs des 
aménagements conçus et réalisés. 

La co-décision s’illustre par la phase 
de vote du projet et le choix de 
réaliser le square pour enfants en 
premier.
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Facteurs de réussite

“adopte arthur”, un 
dispositiF immersiF 
original

Une des initiatives marquantes pour ce 
projet est la phase d’immersion matéria-
lisée par le dispositif « adopte arthur ». 
arthur, personne travaillant à l’atelier 
nous, est donc là pour « comprendre le 
site » de l’intérieur. Il vit dans le quartier, 
chez les habitants qui l’hébergent, les 
accompagne dans leur quotidien (courses, 
sortie du chien, aller chercher les enfants, 
etc.) pour mieux saisir les problématiques 
du lieu et se nourrir du vécu des habitants. 

Cette phase, riche en enseignements pour 
le diagnostic, permet également de créer 
une relation de confiance durable entre 
les habitants et le prestataire.

la mobilisation des 
publics et de toutes les 
générations

Le projet a visé une mobilisation de diffé-
rents types de publics et tranches d’âges 
(enfants, actifs, personnes âgées). L’ob-
jectif est globalement atteint mais des 
difficultés subsistent pour mobiliser des 
familles monoparentales ou des acteurs 
économiques, peu disponibles. 

pour faire participer des actifs, des ateliers 
“métro, boulot, brico” sont mis en place 
en soirée. Ce sont des ateliers en fin de 
journée durant lesquels des tâches courtes 
sont réalisées. Ceci permet aux personnes 
ayant peu de temps de tout de même y 
participer au chantier.
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  pErspECtIvEs

L’évaluation du projet n’a pas été 
anticipée mais pourrait être prévue 
pour des réalisations ultérieures.

 les râleurs c’est ce que 
je préfère. ils ont beaucoup 
d’énergie, on peut la  
canaliser. 

C. sangrigoli, atelier nous.

Atelier de co-conception 
intergénérationnel

des temps Forts pour 
Fédérer les habitants

• L’organisation d’ateliers de dessins et un 
atelier « attrape-rêves » avec les enfants. 
pour ce dernier, le principe consiste à 
écrire sur des papiers des envies, des 
idées, des rêves suivant différentes thé-
matiques. Ces dessins et envies ont en-
suite été intégrés à la définition du projet.

• Le chantier de réalisation des mosaïques, 
la livraison du bateau et la construction 
du phare ou du monstre marin avec les 
pneumatiques… ont été autant de mo-
ments forts de la vie du projet qui ont 
permis aux habitants de pleinement 
adhérer au projet et de se l’approprier.
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Contacts
atelier nous anciennement « oikos », 

nouvelles opportunités pour un 
urbanisme solidaire,

concetta sangrigoli, architecte paysagiste

concetta@ateliernous.fr

http://ateliernous.fr/

Pour en savoir plus
projet square marins 2014-2017

http://ateliernous.fr/projet_square-
marin/

  points de vigilance

prévoir une 
communication sur la 
durée

Elle nécessite des compétences propres, 
une diversification des modalités de dif-
fusion (porte-à-porte, boîtage, affiches, 
etc.) et des supports : page Facebook, 
espace d’affichage dédié en les rendant 
les plus compréhensibles et « palpables 
possibles », maquettes de l’espace de la 
dalle, avec des étiquettes de programma-
tion à placer, etc.

prévoir des tâches 
adaptées au public

Les travaux de terrassement, plus ingrats 
(très physiques, et salissants) et sans valo-
risation directe, sont peu mobilisateurs. 
C’est le travail de réalisation de mosaïques 
qui  a permis de remobiliser les habitants. 
Il est par ailleurs important de prévoir 
un temps d’apprentissage des tâches 
confiées aux publics visés (le jardinage, les 
travaux de peinture, les mosaïques, etc.)

diversiFier les créneaux

En fonction des publics mais également 
des agences qui accompagnent la dé-
marche, il faut prévoir des créneaux de 
participation du public adaptés. Les actifs 
sont libres en soirée et le week end, par 
exemple.

parIs
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concerter  
avec les habitants et les 
commerçants du coeur de ville à 
mantes-la-jolie

Atelier de concertation avec des commerçants du centre-ville

contexte

depuis 2015, la ville de Mantes la Jolie 
développe un vaste projet de redynamisa-
tion de son cœur de ville soutenu par une 
convention multi partenariale. Il s’articule 
autour de 4 principaux enjeux :

1. adapter l’offre commerciale du centre-
ville ;

2. proposer un parc de logements adaptés 
aux attentes et besoins des habitants ;

3. anticiper et tirer profit de l’émergence 
de nouvelles polarités attractives ;

4. répondre au désir de reconquête de 
la population sur l’espace public en re-
pensant l’ensemble des déplacements et 
du stationnement.

périmètre : Mantes-la-Jolie 
(78)

porteur de projet : Ville de 
Mantes-la-Jolie

appui : prestataire spécialisé

partenaires : État, CDC, 
Action Logement, Agence 
Nationale de Rénovation de 
l’Habitat, Départemental des 
Yvelines, CCI, CMA

   durée : en cours de 
réalisation, projet engagé 
depuis 2015

   coût : 25 000€ TTC 
pour le prestataire et 
2 000 € de matériels

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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La commune souhaite associer étroite-
ment les habitants, commerçants et arti-
sans à la démarche, afin de bénéficier de 
leur expertise d’usage et de les impliquer 
dans l’ensemble du projet urbain et pour 
qu’ils deviennent ensuite des ambassa-
deurs du projet.

Zoom sur la démarche

La démarche se déroule entre octobre 
2018 et octobre 2019 pour la phase de 
diagnostic et d’orientation. La phase de 
construction et de réalisation du projet 
est en cours. 

1. Le temps de l’information

Il s’agit d’abord d’informer et de com-
muniquer autour du projet de redynami-
sation du cœur de ville. L’ensemble des 
réseaux sociaux est mobilisé (Instagram, 
Facebook...), ainsi que le journal munici-
pal, des lettres d’ informations diffusées 
dans les boîtes aux lettres ou auprès des 
associations.

MantEs-La-JoLIE

 je ne savais pas vraiment à quoi m’attendre en participant à cette 
concertation, mais j’avoue avoir été agréablement surprise. c’était 
carré, structuré, très enrichissant parce que nous discutions avec des 
professionnels. on ne nous a pas seulement demandé notre avis, on 
nous a inclus dans une réflexion et nos propositions ont été entendus. 
j’en ressors avec l’impression d’avoir fait quelque chose de positif pour 
ma ville. 

Isabelle Bermann, Mantaise participante.

proGraMME aCtIon 
CoEUr dE vILLE

En décembre 2017, le Ministère de 
la Cohésion des territoires a lancé 
le plan « action cœur de ville » pour 
revitaliser les villes moyennes dans 
tout le territoire métropolitain et 
ultramarin. En tout, 222 communes 
sont concernées par ce plan 
d’investissement public d’ampleur.

élaboré en concertation avec 
l’association villes de France, les élus 
locaux et les 3 partenaires financiers 
nationaux du programme (Banque 
des territoires, action logement 
et agence nationale de l’habitat), 
ce programme vise à faciliter et à 
soutenir le travail des collectivités 
locales, à inciter les acteurs du 
logement, du commerce et de 
l’urbanisme à réinvestir les centres-
villes, à favoriser le maintien ou 
l’implantation d’activités en cœur de 
ville pour améliorer les conditions de 
vie dans les villes moyennes.

600 
réponses aux 

questionnaires
10 à 15 participants à 

chaque balade
150 participants à la 

restitution de la 
démarche
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2. Le temps du dialogue et de la concer-
tation

Un questionnaire participatif est diffusé 
auprès de l’ensemble des Mantais mais 
aussi du bassin de vie pour recueillir leurs 
attentes sur le centre-ville de demain, sa 
vocation, sa fonction, son rayonnement. 
Environ 600 réponses au questionnaire 
sont récoltées. 

trois balades urbaines sont organisées 
avec habitants, puis avec les commerçants 
et artisans et enfin avec les élus. au total 
une quarantaine de personnes y participe 
à raison de 10 à 15 participants par balade 
afin de pouvoir échanger le plus possible 
en direct.  

des petits déjeuners ont lieu avec les 
commerçants, les artisans et associations 
patrimoniales. Ces temps permettent 
d’échanger autour des attentes des usa-
gers sur les horaires d’ouvertures et de 
fermetures des commerces et services. 

des groupes thématiques sont constitués 
pour discuter des commerces et de leur 
attractivité, des espaces publics et du 
cadre de vie, de la mobilité et du station-
nement. Ils se réunissent deux fois chacun, 
respectivement sur la partie diagnostic et 
orientations, et comptabilisent plus d’une 
centaine de participants en tout.

3. Le temps de la restitution

Une réunion publique est organisée 
pour dresser un bilan quantitatif et qua-
litatif de la concertation et expliquer les 
orientations retenues. Elle rassemble 150 
personnes et est animée par le maire de 
Mantes-la-Jolie, resté jusque-là en retrait 
de la démarche.

Ateliers thématiques/post it.

des outils de communication variés et 
complémentaires sont mobilisés tels que 
des questionnaires papier (distribués en 
porte-à-porte ou dans le journal municipal) 
ou numériques sur les réseaux sociaux, 
des flyers, une campagne d’affichage, 
une campagne de street marketing*, une 
page web spécifique sur le site internet 
de la ville et beaucoup de présence sur le 
terrain. afin de faire monter en puissance 
la concertation, les délais de réponses 
sont relativement longs (2 mois pour les 
questionnaires). 

le niveau de participation est jugé satis-
faisant par la ville et estimé à plus de 14 % 
pour les réponses aux différents question-
naires et invitations. Les ateliers étaient 
relativement intergénérationnels. Les per-
sonnes âgées, souvent plus disponibles, 
ont été très bien représentées. L’intérêt 
de la démarche est d’avoir réussi à mobi-
liser des indépendants, qui sont de réels 
producteurs de richesses sur le territoire. 

La concertation sera poursuivie en phase 
de développement du projet pour ré-
pondre concrètement aux enjeux soulevés 
par le projet Cœur de ville.
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MantEs-La-JoLIE

Facteurs de réussite

un projet plus appropriable

Les ateliers et échanges entre les différents 
usagers (habitants, commerçants, artisans, 
associations) et les concepteurs ou élus per-
mettent de confronter les réalités statis-
tiques, techniques à la pratique du terrain. 
Il en ressort un projet beaucoup plus appro-
priable par la population en particulier sur 
les réalisations d’espaces publics, les besoins 
en stationnement, etc.

la concertation, un 
moment d’explicitation

La concertation a permis d’expliquer des 
choix qui pourraient être jugés contre 
intuitifs par les habitants ou commer-
çants (exemple : suppression des places 
de stationnement ou vacance de certains 
commerces). Un travail pédagogique est 
fait autour de la nécessité de réfléchir le 
projet urbain dans sa globalité. 

Ceci permet de sortir du traditionnel pilo-
tage de projet réalisé avec les partenaires 
institutionnels et financeurs en associant la 
future maîtrise d’usage des projets. Celle-
ci est présente à toutes les étapes, du 
diagnostic à la conception.

mantes-la jolie, une “ville 
apprenante”

Ce principe de participation vise le trans-
fert de compétences :  la ville a labellisé 
son projet urbain de redynamisation du 
cœur de ville en « ville apprenante »* par 
l’intermédiaire de l’UnEsCo. Un chargé 
de mission dédié à la concertation est 
d’ailleurs recruté et le travail en mode 
projet au sein de la collectivité s’en trouve 
ainsi renforcé.

 tout habitant est un urbaniste amateur qui s’ignore. 

alexandre sas, directeur du projet urbain, ville de Mantes-la-Jolie.
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  pErspECtIvEs

des pistes ont émergé de la 
concertation et seront poursuivies : 

• la construction d’une charte 
spécifique aux devantures 
commerciales pour accompagner 
la montée en gamme de l’offre 
commerciale avec les commerçants 
du centre-ville et l’architecte des 
Bâtiments de France. des ateliers 
dédiés sont mis en place pour 
aborder toutes les questions (du 
choix des matériaux aux aides 
financières mobilisables) ;

• la numérisation de l’offre 
commerciale du centre-ville, 
ressortie avec acuité pendant la 
crise sanitaire de la Covid-19. Une 
place de marché numérique sera 
créée pour y répondre, offrant des 
services de livraison à domicile, 
de commandes en ligne et une 
conciergerie ;

• un chantier d’archéologie 
participatif avec les usagers autour 
du « square du Château » lors d’un 
événement culturel et touristique.

Ateliers thématiques

articulation de la 
démarche avec le 
processus de décision

La concertation a permis de dresser un 
panorama des attentes des habitants à 
travers les différents questionnaires dif-
fusés à tous les Mantais.

Les ateliers ont permis de prioriser les 
actions à mettre en place. L’animation du 
centre-ville et la diversité des commerces 
sont par exemple ressortis comme des 
priorités pour les habitants. si l’offre est 
jugée de qualité, la diversité de celle-ci est 
jugée insatisfaisante. 
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Contacts
alexandre sas, directeur de projet 

urbain, directeur de projet

asas@manteslajolie.fr

  points de vigilance

réussir à mobiliser les 
enseignes commerciales 
Franchisées

de par une plus faible implication territo-
riale, ces commerces se sont moins mobili-
sés au cours de la démarche participative. 
Leur stratégie répond avant tout à des 
orientations d’établissements à échelle 
nationale. des rendez-vous spécifiques 
ont été organisés pour les rencontrer.

mobiliser les habitants 
sur leur temps libre

La motivation des habitants et leur dis-
ponibilité est un frein récurrent aux dé-
marches de concertation. L’outil numé-
rique rend la démarche accessible à toute 
heure, facilite les échanges...

MantEs-La-JoLIE
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réFléchir ensemble  
à la rénovation énergétique de 
logements en zone pavillonnaire à 
pontault-combault

Balades thermiques

objet de la démarche

seine-et-Marne Environnement est 
l’agence départementale de sensibilisa-
tion à l’environnement. ses activités sont 
la sensibilisation, l’éducation, la formation, 
le conseil et l’accompagnement technique 
à destination des particuliers, des collecti-
vités (élus et agents) et des entreprises. En 
plus de ses activités dans les domaines de 
la biodiversité, l’eau, la gestion des zones 
humides et le développement durable, 
seine et Marne Environnement, agence 
locale énergie climat (aLEC*), abrite un « 
Espace Info-énergie (EIE) » et accompagne 
gratuitement les particuliers et les copro-
priétés dans leurs projets de rénovation 
thermique et de sobriété énergétique.

périmètre : Village Anglais-
Bois-La-Croix à Pontault 
Combault (77)

porteur de projet : Seine et 
Marne Environnement 

partenaires : commune 
de Pontault-Combault, 
Association « Devenir 
du village anglais Bois-la-
Croix », conseil syndical de 
copropriété

   durée : de fin 2015 à 
aujourd’hui

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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En tant que porteur du projet, elle est à 
l’initiative du projet de rénovation éner-
gétique de la zone pavillonnaire du village 
anglais Bois-La-Croix à pontault Combault. 
L’objectif est de lever les freins à la rénova-
tion énergétique dans le tissu pavillonnaire 
et de tester une façon de massifier la ré-
novation thermique en ciblant une zone 
pavillonnaire homogène. Le concept des 
spanC (service public d’assainissement 
non Collectif) pourrait y être développé, 
permettant  de mutualiser les travaux des 
particuliers et de faire ainsi baisser les 
coûts des travaux.

Zoom sur la démarche

Le lotissement « le village anglais Bois-la-
Croix » est composé de 800 logements en 
copropriété horizontale datant des années 
1970, de 12 types de pavillons différents. 
Le projet, démarré en 2015, est mené en 
partenariat avec l’association « devenir du 
village anglais Bois-la-Croix », la commune 
puis avec le conseil syndical et a été prise 

pontaULt-CoMBaULt

 une belle expérience 
que l’on essaie d’améliorer en 
réitérant sur une autre zone 
et en essayant d’avoir plus 
de plus-value notamment 
paysagère et dans le choix de 
matériaux biosourcés. 

Christophe parisot, directeur de seine 
et Marne environnement.

800 logements 
concernés

72 intéressés par le projet
39 personnes présentes

35 rendez vous
42 propriétaires intéressés par des 

travaux dont 23 pour l’isolation 
des murs, 27 pour l’isolation de la 

toiture et 11 bouquets
20 pavillons isolés pour les 
murs, 13 pour les toitures

en charge dans le cadre de la mission EIE 
de seine et Marne Environnement, finan-
cée par l’ademe, le Conseil régional et le 
département de seine-et-Marne.

Le principal objectif est de permettre aux 
ménages de réaliser des économies d’éner-
gie. L’idée de bénéficier de réductions 
de coût des travaux séduit l’association 
« devenir du village anglais Bois-la-Croix » 
qui s’engage alors auprès de l’aLEC* seine-
et-Marne Environnement pour la mise en 
œuvre du projet et notamment la mobi-
lisation des habitants, l’animation de la 
démarche et des réunions. 

La démarche ne cible pas d’habitants en 
particulier. tous peuvent être concernés 
car tous les pavillons ont été construits 
dans les années 70 en l’absence de régle-
mentation thermique. avec l’aide de l’as-
sociation, un questionnaire est d’abord dis-
tribué auprès des résidents pour connaître 
leur type de chauffage, le montant de 
leur dépense énergétique, leur sentiment 
de confort, les perspectives de travaux 
d’amélioration, etc.
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Réunion avec les habitants

la présentation du projet en assemblée 
générale de copropriété et 3 balades 
thermiques sont également organisées 
conjointement par seine-et-Marne Envi-
ronnement et l’association pour assurer 
la sensibilisation des habitants, la promo-
tion de la démarche et le repérage des 
personnes intéressées. 

La cartographie du potentiel de rénovation 
thermique et la visualisation des déperdi-
tions de chaleur grâce aux caméras ther-
miques lors des balades permettent à tous 
les habitants de bien prendre la mesure 
des enjeux grâce aux commentaires et 
explications des conseillers info-énergie.

après la présentation du projet aux ha-
bitants et après les avoir sensibilisés et 
motivés, des rendez-vous sur site et des 
rendez-vous personnels de restitution des 
rapports de diagnostic sont conduits. 45 
prédiagnostics thermiques personnalisés 
sont réalisés.

parallèlement, certains membres de l’as-
sociation (les référents) sont formés pour 
qu’ils puissent pendant toute la durée du 
projet être des relais pour répondre aux 
questions des habitants impliqués et faire 
avancer le projet.

• Une charte est ainsi proposée et signée par 
les bénéficiaires du projet les engageant 
à participer aux réunions de travail néces-
saires au lancement des travaux et in fine 
à les réaliser ; 

 si cette première expérience a mobilisé fortement les 
conseillers info-énergie, la volonté est de recommencer et 
de la reproduire en standardisant certaines étapes. .

Christophe parisot, directeur de seine et Marne environnement.

• deux groupes de travail sont mis en place 
par type de travaux : le groupe Murs et le 
groupe toitures. Chacun est animé par 
l’un des référents. Chaque groupe se ré-
unit à plusieurs reprises, débat et décide 
collectivement des choix des matériaux 
et techniques à utiliser. Ils rédigent eux-
mêmes leurs propres cahiers des charges et 
organisent la consultation des entreprises ;

• Les référents suivent ensuite la réalisation 
des travaux et restent pendant toute la 
durée de l’opération un relais précieux 
pour les habitants.

La formation de référents et l’accompa-
gnement réalisés par seine et Marne en-
vironnement permettent de développer 
le pouvoir d’agir des habitants. Elles les 
autonomisent progressivement dans leurs 
relations avec les parties prenantes du pro-
jet, que sont la commune et l’architecte 
pour les autorisations de travaux, ou en-
core l’entreprise pour le suivi des travaux. 

au total, ce sont 72 souhaits de travaux et 
33 passages à l’acte qui ont été répertoriés 
à la date d’octobre 2018.

Le projet est aujourd’hui officiellement 
terminé sur ce lotissement, même si les 
travaux ne sont pas tous terminés. Les 
habitants impliqués sont satisfaits par la 
démarche et par les travaux réalisés.
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pontaULt-CoMBaULt

Facteurs de réussite
L’opérat ion a de s ré sultat s  cer te s 
quantitativement mitigés, mais est une 

réussite à plusieurs titres :

la Formation puis 
l’implication de certains 
membres de l’association 
gage d’entretien de la 
mobilisation

La présence sur site des référents, aptes 
à répondre aux questions des habitants a 
permis de gagner du temps et de ne pas 
être tributaire de la venue sur place des 
intervenants de l’aLEC seine et Marne 
Environnement. Elle a permis ainsi d’entretenir 
la démarche sur une longue période.

la mise en conFiance par 
l’expérience du voisin et 
la présence des réFérents

L’organisation de réunions régulières a per-
mis aux habitants engagés dans les travaux 
de se connaître, de se sentir à la fois moins 
seuls et accompagnés. L’engagement des 
voisins tout comme la présence des ré-
férents, habitants aussi le lotissement et 
donc accessibles, sont rassurants.

l’appui d’une association 
locale : un relais de 
proximité primordial

Il est important de s’assurer de la motiva-
tion d’un nombre suffisant d’habitants. 
En ce sens, la mobilisation de l’associa-
tion est primordiale. Elle joue en effet un 
rôle de relais et entretient une relation de 
proximité avec les habitants. L’animation 
est assurée par les référents sur toute la 
durée du projet et est quasi permanente 
grâce à la mobilisation des membres de 
l’association. L’association a même créé un 
site internet dédié au projet pour diffuser 
des bonnes pratiques et documents de 
référence sur la rénovation énergétique.

Sorties avec les habitants pour une 
Balade thermique - Janvier 2015

89



Contacts
seine et marne environnement 

(alec) christophe parisot, directeur

direction@seme77.fr

Pour en savoir plus
retour d’expérience sur la démarche

http://www.seine-et-marne-environnement.fr/
images/d.pdf

site créé par l’association au lancement du 
projet

https://renovationvablc.jimdo.com/

site de seme
http://www.seine-et-marne-

environnement.fr/

  pErspECtIvEs

L’expérience est concluante et 
devrait être réitérée dans d’autres 
communes. deux démarches 
similaires sont en cours de 
lancement : à noisiel (en phase de 
sensibilisation des habitants) et à 
Champagne-sur-seine (en phase de 
préparation).

Ce type de démarche concourt 
directement à répondre aux enjeux 
de rénovation thermique et de 
réduction du nombre de passoires 
thermiques.

  points de vigilance

prévoir une durée 
d’inFormation et de 
sensibilisation asseZ 
longue

La phase d’information est primordiale. 
Il faut dans un premier temps réussir à 
informer tous les habitants en mobilisant 
de nombreux canaux de communication 
(affiche, distribution de flyer, informations 
lors des assemblées générales). Une fois 
mobilisés, il faut leur communiquer des in-
formations techniques parfois complexes 
et prendre le temps d’expliquer pour les 
accompagner dans la décision. Entre le 
premier contact avec les habitants et les 
premiers travaux, 10 mois se sont écoulés.

coordonner le phasage 
des travaux

au-delà de la mobilisation des habitants, 
le phasage est essentiel pour que tous les 
bénéficiaires soient prêts en même temps 
à faire des travaux.

L’aspect réglementaire n’est pas à négliger 
et des contacts le plus en amont possible 
avec les services de la commune pour les 
autorisations de travaux peuvent faire 
gagner du temps.
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les acteurs du paris durable, 
une communauté dynamique 
pour l’environnement et la 
transition écologique
la ville de paris et son agence d’ecologie urbaine de la direction des espaces verts et 
de l’environnement, a créé le dispositif « acteurs du paris durable ».

les objectiFs
Met tre en v is ibi l i té et en réseau des actions por tées par la socié -
té civ i le (par ticuliers,  collectif s citoyens,  copropriétés,  associations, 
professionnels . . .)  qui  par tic ipent à la transit ion écologique à par is .  
Faire connaître et soutenir ces initiatives, favoriser leur démultiplication, voire en sus-
citer de nouvelles.

la maison des acteurs du paris durable 

Les acteurs du paris durable c’est un lieu, la Maison des acteurs du paris durable, au centre 
de paris. des événements y sont organisés pour permettre aux parisiens de partager leurs 
expériences, leurs actions pour améliorer l’environnement et contribuer au mieux vivre 
ensemble. ateliers d’échanges, conférences-débats avec des experts, des projections y 
sont organisés... à destination des acteurs et des parisiens, novices ou avertis !

une plateForme internet
Mais c’est aussi une plateforme internet qui regroupe une communauté de près de 6 000 
acteurs. Ce site permet de mettre en avant les porteurs d’initiatives et de solutions en 
faveur de l’environnement. Il favorise les échanges et les mises en réseau grâce à des 
outils pratiques : agenda, fiches pratiques, contacts, partage d’expériences…

contact
21, rue des Blancs Manteaux, paris 4e arrondissement.

dEvE-acteursduparisdurable@paris.fr

événement du réseau Teddif* 
organisé à la MAPD* en 
décembre 2019.

 rEssoUrCEs
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construire ensemble
une charte d’aménagement urbain 
à argenteuil

Balade urbaine en juin 2019, pour réaliser un 
diagnostic en marchant

contexte

La ville d’argenteuil, quatrième ville la plus 
peuplée d’Ile-de-France avec un peu plus 
de 110 000 habitants, souhaite réaliser une 
Charte des espaces urbains. Ce document 
cadre fixe les principes et orientations 
d’aménagement des espaces publics de la 
ville. Il doit ainsi servir de document de ré-
férence pour l’ensemble des intervenants 
sur l’espace urbain argenteuillais (services 
techniques municipaux, concessionnaires, 
aménageurs, collectivités, promoteurs).

périmètre : ville d’Argenteuil 
(95)

porteur de projet : Ville 
d’Argenteuil

appui : bureau d’études 
spécialisé

   durée : 7 mois entre mai 
et novembre 2019

   coût : 28 350€ TTC pour 
l’appui par le prestataire

Concertation

Pouvoir Citoyen

Codécision

Délégation
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La réalisation de cette charte est confiée 
à un groupement de maîtrise d’œuvre. Les 
élus ont souhaité néanmoins confronter 
la vision de l’équipe de maîtrise d’œuvre à 
celle des argenteuillais et des associations 
en les impliquant dans l’élaboration du 
document. En janvier 2019 les services de 
la ville définissent ainsi une stratégie de 
concertation et font appel à un prestataire 
extérieur pour sa mise en œuvre.

Zoom sur la démarche

La démarche participative est mise en 
place à la fois pour faire adhérer les habi-
tants à la charte mais aussi pour asseoir 
et confirmer le diagnostic en prenant 
en compte l’expression des besoins des 
habitants et leurs usages. 

L’objectif était donc de mobiliser le maxi-
mum d’habitants notamment à travers les 
instances participatives de la ville et les 
associations y compris celles destinées aux 
personnes à mobilité réduite. Les entre-
prises en revanche n’ont pas été ciblées. 

Cette démarche a combiné plusieurs dis-
positifs et approches de concertation dé-
taillées plus loin.

arGEntEUIL 

LEs oBJECtIFs dE La 
CHartE sont MULtIpLEs :

• disposer d’un référentiel à 
destination des intervenants du 
domaine public communal ;

• révéler les richesses patrimoniales, 
paysagères et historiques du 
territoire ;

• assurer une cohérence aux 
différents projets de la ville sans les 
uniformiser ;

• affirmer une identité 
argenteuillaise;

• valoriser le cadre de vie et 
développer des espaces adaptés 
aux besoins des habitants et 
utilisateurs ;

• améliorer l’attractivité et 
l’inscription d’argenteuil au sein de 
la Métropole du Grand paris.

 j’ai souhaité engager ce dialogue avec la population pour qu’elle 
soit partie prenante de l’élaboration de la charte des espaces 
urbains. a travers cette démarche, nous avons réussi à créer un cercle 
vertueux entre les habitants, les services municipaux et les élus. cette 
dynamique se poursuit aujourd’hui, elle est dorénavant intégrée à 
l’ensemble des projets de la ville. 

Georges Mothron, Maire d’argenteuil.
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une série d’ateliers

Une série d’ateliers autour de trois grandes 
orientations (nature en ville / Mobilité ac-
tives et usages /espace public et espace 
privé) en mobilisant :

• les comités de quartier et associations vo-
lontaires -  pour compléter le diagnostic 
établi par l’équipe de maîtrise d’œuvre; ces 
comités ont rassemblé environ 2 représen-
tants par quartier soit une vingtaine au total.

• le conseil des enfants et le conseil des 
jeunes – pour échanger autour d’images 
de références d’aménagement classées 
selon les trois grandes orientations et mieux 
comprendre les lieux fréquentés par les 
enfants ; une dizaine d’enfants et une quin-
zaine d’adolescents y ont participé.

une balade urbaine

L’organisation d’une balade urbaine avec 
différentes associations, comités de quar-
tier et élus en juin 2019 (une vingtaine de 
participants). Ce diagnostic en marchant a 
permis de comprendre les points forts et 
les faiblesses des espaces urbains argen-
teuillais, de les partager avec les élus de 
la ville et de développer une approche 
sensible de l’espace urbain.

Réunion publique à Argenteuil en 
novembre 2019

l’organisation d’un 
Forum

L’organisation d’un forum un samedi matin 
au mois de septembre 2019 en mairie.  ou-
vert à tous, le forum a permis de présenter 
les conclusions du travail de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre et du travail mené auprès 
des habitants. Il a aussi permis de répondre 
aux questions posées par les habitants. 
Un système de post-it et de punaises a 
permis de compléter le diagnostic et les 
orientations.

une réunion publiQue

Une réunion publique en novembre 2019.  
ouverte à tous, la réunion publique s’est 
tenue dans une salle de cinéma et a permis 
de présenter aux habitants et usagers des 
services municipaux sous formes de grands 
panneaux le document validé par les élus 
et d’officialiser son application. plus d’une 
centaine de personnes se sont mobilisées.
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arGEntEUIL 

Facteurs de réussite

La démarche de concertation a été une 
réussite pour la ville d’argenteuil qui n’était 
pas coutumière de démarches participatives.

une démarche 
Facilitatrice pour 
comprendre la charte 
d’aménagement

La démarche participative a permis de rendre 
plus intelligible et compréhensible le travail 
mené par l’équipe de maîtrise d’œuvre au-
près des habitants mais aussi des élus. La res-
titution aux habitants d’un travail technique 
par le bureau d’étude explicite la démarche.

une prise en compte des 
besoins d’éQuipements de 
proximité exprimés par les 
habitants

de même, la concertation permet d’enri-
chir le document de la charte : plus d’es-
paces verts de proximité, la construction 
d’un aménagement ludique pour accé-
der au sommet des Buttes d’orgemont 
(un espace de jeux innovant, un parcours 
sportif, des espaces de pique-nique) et 
l’aménagement des Berges de seine.

poUr MoBILIsEr LEs 
HaBItants pLUsIEUrs 
oUtILs ont été MIs En 
pLaCE :

• le répertoire interne de la ville ;

• le magazine de la ville distribué 
dans toutes les boîtes aux lettres ;

• des affiches sur tous les panneaux 
municipaux ;

• le site internet ;

• la distribution de tracts dans toutes 
les boîtes aux lettres.

le travail de 
concertation avec 
les enFants a été 
particulièrement riche

Grands usagers de la ville et piétons par 
nature, cette cible s’est avérée particu-
lièrement intéressante pour développer 
une bonne compréhension des atouts et 
des faiblesses de l’espace public et des 
besoins.

Le conseil des enfants
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  pErspECtIvEs

La crise sanitaire que nous avons 
connue au printemps 2020 a 
renforcé les orientations de la charte 
d’aménagement et notamment la 
nécessité de mieux définir le statut, 
les fonctions et les usages des 
espaces publics, d’y apporter plus de 
nature, et de développer des pistes 
cyclables en particulier.

Conseil des jeunes

articulation avec le 
processus de décision

la création d’une culture commune sur 
l’aménagement urbain

Le document a permis de développer une 
culture commune entre services mais aussi 
avec les élus et concessionnaires sur l’es-
pace public et ses usages. La charte a par 
ailleurs été votée à l’unanimité en conseil 
municipal et la démarche a fait consensus 
d’un point de vue politique.

des attentes des argenteuillais mises en 
exergue sur la nature en ville et la mobilité

au-delà de la charte, cette démarche de 
concertation a permis de recueillir des 
attentes fortes des argenteuillais sur les 
questions de nature en ville, de mobilité 
active avec le souhait de développer des 
pistes cyclables, de disposer d’espaces 
publics sûrs et attractifs, des espaces de 
pratiques du sport notamment en direc-
tion des publics jeunes. Ces attentes ont 
ainsi permis à la collectivité de dresser un 
programme d’actions qui sera à décliner 
et prioriser dans le prochain mandat. plu-
sieurs actions concrètes en ont émergé : 
la volonté de construire un plan de jalon-
nement et un plan vél
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Contacts
cheffe de projet Qualité urbaine 

(direction de l’urbanisme opérationnel)

sophie.koch@ville-argenteuil.fr

Pour en savoir plus
site de la ville

http://www.argenteuil.fr/364-charte-
des-espaces-urbains.htm

  points de vigilance

des outils de 
communication à mettre 
en place

a l’échelle de la ville les instances de 
concertation, outils d’information et de 
communication étaient jusqu’alors peu 
développés et ne portaient pas sur des 
démarches de projet spécifiques.  

de nouveaux outils ou temps de concer-
tation spécifiques ont été créés : 

• la mise à disposition d’une carte de la ville 
présentant les enjeux, des images de ré-
férences ;

• l’organisation d’une balade urbaine ;

• l’organisation d’une exposition pour présen-
ter aux habitants la démarche, ses orienta-
tions et les premières réponses mais aussi 
pour compléter le diagnostic. des post-il, 
des punaises et des pastilles de couleurs 
ont été mis à disposition pour que les per-

sonnes puissent intervenir et donner leur 
point de vue ;

• l’organisation d’une réunion publique ;

• un mail dédié pour permettre de récolter 
la parole des habitants.

des publics Fragiles non 
touchés

Une des limites de la démarche a été de 
toucher un trop faible public (en nombre 
et en diversité) notamment au moment du 
forum, ce qui aurait nécessité de prévoir 
un temps plus long de communication et 
concertation. de plus, si la cible identifiée 
était bien celle des habitants, la collectivité 
souhaiterait porter une attention particu-
lière au public en situation de relégation 
sociale.

arGEntEUIL 
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lexique

Agenda 21 ou Agenda 2030 projet de développement durable pour un territoire. Un 
agenda 2030 est un agenda 21 prenant un compte les 
objectifs de développement durable 

AREC Île-de-France agence régionale énergie climat, département énergie-
climat de l’Institut paris region

ALEC agence locale énergie climat

AMIF association des Maires d’Île-de-France

CCI Chambre de Commerce et d’Industrie

CDC Caisse des dépôts et Consignations

Cerema Centre d’études et d’expertises sur les risques, 
l’environnement, la mobilité et l’aménagement

CGDD Commissariat général au développement durable 
(rattaché au ministère de la transition écologique)

Charte de la participation 
[du ministère de la Transition 

écologique, 2016] 

« La charte de la participation du public énonce 
les valeurs et principes définissant le socle 
d’un processus participatif vertueux. Elle s’adresse 
à tous les participants (porteurs de projet et 
public) et constitue une aide dans la mise en œuvre 
du dispositif de participation. »

Démocratie participative implication des citoyens  dans la vie publique en les 
consultant et les associant à l’exercice du pouvoir

DRIEA Île-de-France direction régionale et interdépartementale 
de l’équipement et de l’aménagement 

DRIEE Île-de-France direction régionale et interdépartementale 
de l’environnement et de l’énergie 

EEDD Education à l’environnement et au développement durable

Empowerment terme venant de l’anglais qui peut être traduit par 
«dévelopement du pouvoir d’agir» (Yann Le Bossé). 
Certains utilisent également «encapacitation», 
«capacitation». 

EPT établissement public territorial
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LExIQUE

ERC-EEDD Espace régional de concertation regroupant des acteurs 
de l’éducation à l’Environnement et au développement 
durable (réseaux, associations, institutionnels…)

FNE IDF France nature Environnement IdF regroupe 
des associations environnementales œuvrant  
en Île-de-France

Fresque du Climat atelier ludique, participatif et créatif sur le changement 
climatique. pour les novices, comme pour les 
experts, cet outil permet de mieux comprendre les 
composantes du dérèglement climatique. 

ICPC Institut de la Concertation et de la participation citoyenne

NPNRU nouveau programme national de renouvellement urbain

Participation du public processus d’engagement d’un citoyen agissant seul 
ou de plusieurs citoyens agissant collectivement, afin 
d’influer sur leur vie au sein d’une ville ou d’un territoire 
en participant à des décisions ou en initiant des projets 

PCAET plan climat air énergie territorial

PLU plan local d’urbanisme 

ODD objectifs du développement durable, au nombre de 17 
ils ont été adopté par l’onU en septembre 2015

Street marketing technique de promotion qui utilise la rue comme 
support de d’expression

Tiers-lieu terme traduit de l’anglais «the thierd place», théorisé 
par ray oldenburg dans son ouvrage «the Great Good 
place» (1989). Un tiers-lieu est un espace de vie locale, 
démocratique... qui n’est ni le lieu d’habitation ni le lieu 
de travail.

Ville apprenante (dispositif de l’UnEsCo) ville qui mobiise toutes ses 
forces vives pour assurerun apprentissage de qualité 
tout au long de la vie à ses citoyens, de l’éducation de 
base à l’éducation supérieure sans oublier l’éducation 
informelle. 

World café processus créatif où les participants débattent autour 
d’un sujet ou d’une question en petis groupes. Ils sont 
invités à changer de table régulièrement en repartant 
des éléments du groupe précédent.
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sites ressources

ADEME ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/
participation-citoyenne-planification-et-
amenagement-urbain-durables-8621.pdf

ademe.fr/sites/default/files/assets/
documents/79085_la_concertation_en_
environnement.pdf

AREC Île-de-France – outils 
participatifs

arec-idf.fr

CERDD (centre ressource 
du développement durable) 

cerdd.org

CITEGO (Cités territoires 
gouvernance) dossier et 

outils 

 citego.org/bdf_descripteur-2204_fr.html

Cerema cerema.fr/ 

CNDP (Commission 
nationale du Débat public) 

debatpublic.fr/

CNFPT (Centre national 
de la Fonction publique 

territoriale) 

cnfpt.fr/s-informer/bouquets-ressources/
democratie-participative

Comédie  
(Concertation, médiation, 

environnement) – ressources 

comedie.org/ressources/ 

Démocratie Ouverte www.democratieouverte.org/

Décider ensemble www.deciderensemble.com/

DRIEE (participation 
citoyenne) 

driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.
fr/mobilisation-citoyenne-et-participation-au-
debat-r527.html

Fondation pour la Nature 
et l’Homme (FNH) (guide) 

fondation-nature-homme.org/democratie-
participative-guide-des-outils-pour-agir

Fresque du climat fresqueduclimat.org/ 

Groupement d’intérêt 
scientifique Démocratie 

et participation

participation-et-democratie.fr
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dEs sItEs rEssoUrCEs

IPEC – formations, 
conférences sur l’intelligence 

collective  

ipec.developpement-durable.gouv.fr

Ifrée (Institut de Formation 
et de recherche en éducation 

à l’environnement) – 
ressources, formations 

ifree.asso.fr

Institut de la concertation 
et de la participation 

citoyenne (ICPC) – 
ressources, événements 

i-cpc.org

IR-DSU (Inter-Réseaux 
des Professionnels du 

Développement social 
urbain) 

irdsu.net 

Ministère de la Transition 
écologique et solidaire 

www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/cadre-
participation-du-public 

lien vers la Charte 
de la Participation

www.ecologique-solidaire.gouv.fr/charte-
participation-du-public 

Publication (Théma) L’action 
citoyenne, accélératrice 

de transition vers des modes 
de vie plus durables, 

Avril 2019 

www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/
files/th%C3%a9ma%20-%20L%27action%20
citoyenne%20-%20acc%C3%a9l%C3%a9ratrice%20
de%20transitions%20vers%20des%20modes%20
de%20vie%20plus%20durables.pdf 

Observatoire européen 
de la participation citoyenne 

www.participation-citoyenne.eu/fr/page/
observatoire-de-la-participation-citoyenne

Portail de la transformation 
de l’action publique  

(boîte à outils) 

www.modernisation.gouv.fr/etudes-et-referentiels/
publications/la-boite-a-outils-des-demarches-de-
participation-des-citoyens

Université du Nous – 
ressources, formations 

universite-du-nous.org/ 

Observatoire des civic 
tech et de la démocratie 

numérique

www.deciderensemble.com/page/300874-
observatoire-civic-tech-et-democratie-numerique

Civic Tech (annuaire) www.banquedesterritoires.fr/le-numerique-va-t-il-
hacker-la-democratie-locale

Guide sur les civic tech de 
la Caisse des Dépôts et 

Consignations (2018)

https://i-cpc.org/wp-content/uploads/2019/07/
guide_civic_tech_Caissed%C3%a9pots.pdf
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Direction régionale et interdépartementale  
de l’Environnement et de l’Énergie

12 Cours Louis Lumière
Cs 7002794307 vincennes Cedex

www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

 Cerema (Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement) - Direction territoriale Île-de-France

58, rue roger salengro Boite n° 121
Immeuble dolomites

94120 Fontenay-sous-Bois
01 43 98 70 53

www.ile-de-france.cerema.fr

Partenaires

ademe Île-de-France, association des Maires d’Île-de-France,  arEC Île-de-
France, Commissariat général au développement durable, direction régionale 

et interdépartementale de l’Equipement et de l’aménagement, Espace régional 
de concertation Education à l’environnement et au développement durable, 

France nature Environnement Île-de-France, Institut de la Concertation et de la 
participation citoyenne.
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